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iSSlMBI.4K KATIOHAIE. 

M lé ministre des travaux publics continue à défendre 

«on budget avec un courage digne d'un meilleur sort, 

/-est en vain que les réductions proposées par la Com-

mission sont successivement adoptées uneà une; M. le mi-

nistre sans se rebuter de tant d'échecs multipliés, n'en 

rsiste „
ag mo

ins dans toutes ses demandes de crédit. 

Oa doit l'en féliciter. Si, en effet, l'Assemblée, sous 

l'empire de préoccupations bien regrettables, s'engage 

de plus en plus dans une voie pleine de périls, ce n'est 

pas une raison pour que le Gouvernement l'y suive et se 

rende complice, par son adhésion, de tant de réductions 

imprudentes destinées à enlever leur travail et leur pain 

à des milliers de familles ouvrières. Protecteur naturel 

" le Gouvernement 

au bout. Si le ré-
des intérêts des classes nécessiteuses, 

doit avoir à cœur de les défendre jusqu' 

budget, celle qui concerne les travaux de chemins de fer. 

S ir ce chapitre, la réduction n'est pas moindre de dix-

neuf millions. 

L'Assemblée a décidé que dorénavant les quatre pre-

mières séances de la semaine seraient consacrées à la 

discussion du budget, et les deux autres à la discussion 

des projets à l'état de rapport. — Demain elle s'occupera 

du projet relatif aux dépenses de la garde républicaine. 

sultat trahit ses efforts, au moins il aura fait son devoir, 

et ee n'est pas sur lui qu'en devra retomber la responsa-

" Dans la séance de vendredi, l'Assemblée avait adopté 

une réduction de 13,700,000 francs sur les travaux rela-

tifs aux routes et aux ponts. 11 était, dès lors, facile de 

prévoir quel serait le sort des crédits affectés aux tra-

vaux de navigation des rivières et aux canaux. Sur ces 

deux chapitres la réduction a été de 7,260,000 francs. 

Fort heureusement la Commission a borné là ses conclu-

sions, car l'Assemblée paraissait disposée à lui accor-

der tout ce qu'elle aurait demandé. A peine consentait-

elle à écouter les représentans des localités sur lesquel-

les allaient peser les réductions sollicitées, et à recevoir 

de leur bouche les renseignemeus techniques de nature à 

dicter un vote intelligent. 11 s'agissait bien vraiment de 

renseigoemens et d'éclaircissemens locaux ! Le parti était 

pris à l'avance, le mot d'ordre donné, et aucun des ora-

teurs n'a eu le moindre succès. L'honorable M. Boudet a 

vainement parlé pour les travaux de navigation entre 

Angers et Laval ; quelques membres à l'ajeent gascon 

ont fait des efforts malheureux en faveur du canal laté-

ral à la Garonne ; MM. Senard et Grandin eux-mêmes 

ont échoué sur la côte de Villequier et de Quillebeuf. La 

réclamation de MM. Senard et Grandin était pour-

tant d'une justice évidente , puisqu'il s'agissait 

de travaux d'endiguement destinés à rendre plus 

facile la navigation de la Basse - Seine à un point 

où cette navigation est reconnue ,fort dangereuse , 

et qu'ea outre le résultat certain de l'achèvement 

de ces travaux devait être de rendre à la culture quatre 

mille hectares de terrains aujourd'hui improductifs par 

suite de l'envahissement de la marée. M. Sénard donnait 

à cet égard des renseignemens précis, catégoriques, ap-

puyés de l'autorité formelle de l'ingénieur en chef des 

travaux delà Seine. — Mais est-on prophète pour son 

pays ? M. Senard et M. Grandin sont Normands, cela a 

suffi pour que leurinsistauce parût suspecte. Qui devra-

t-on croire cependant lorsqu'il s'agit de travaux à faire 

sur la Seine-Inférieure, et faudra-t-il s'adresser pour 

cela aux montagnards des Pyrénées ? 

Au reste, la Gironde a élé traitée aussi mal que la 

Seine-Inférieure. L'honorable M. Ducos (de la Gironde), 

M. de Sèze et M. Howine-Tranchère se sont évertués à 

démontrer qu'en réduisant de 50,000 fr. les allocations 

affectées au curage et à l'entretien du port de Bordeaux, 

on risquait d'éloigaer les navires marchands qui viennent 

faire relâche dans ce port, et de diminuer sensiblement, 

dès-lors, les recettes du trésor. La réduction n'en a 

pas moins été adoptée et nous craignons fort qu'il n'en 

soit de même de toutes les autres réductions relatives aux 

travaux des ports de mer et qui ne s'élèvent pas à moins 

de quatre millions cinq cent mille francs. Ici cepen-

dant, comme disaient avec raison M. Deslongrais et 

M. le ministre des travaux publics, il ne s'agit pas seu-

lement de l'intérêt des classes ouvrières, il s'agit aussi 

de l'intérêt de notre marine et du commerce maritime; 

U faut donc doublement y prendre garde. 

L'honorable M. Levavasseur, qui représente aussi un 

département dans lequel la population ouvrière est con-

sidérable, a très-énergiquement combattu ce qu'il a ap-

pelé/a folie des économies. S'élevant contre la tendance 

malheureuse qui pousse l'Assemblée à courir après la po-

pularité en accumulant économies sur économies, il lui a 

déclaré (pie ce ne serait là qu'une fausse popularité, et 

qu il viendrait un jour où, pressé par des nécessités im-

périeuses, le ministre se verrait contraint de solliciter 

des crédits supplémentaires qu'on ne pourrait alors lui 

'eluser. Que deviendront donc, en fin de compte, les 

prétendues économies dont on fait tant de bruit, et 

i est-il pas à craindre qu'au lieu d'avoir fait un budget 
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anger. Quoi qu'on fasse et quoi qu'on vote, le gouver-

| meut ne pourra jamais consentira laisser sans pain, et 

nj
e
\ *

U
i
r lo

 V
awè

'
 ex

j
)0Sts à

 toutes les suggestions de la 
tend™* *'Bier8 d'ouvriers que l'on sera parvenu à 

Dar i
 6 lnactl

'
8

- Si ces ouvriers ne peuvent être assistés 
par le travail, suivant le premier vœu de la Constitution, 

,d
«ara qu'ils le soient par l'aumône. Ce que l'on aura 

te j
 G aU

-
 c

,
om

P
te dos

 travaux publics, il faudra le repor-
' a celui des secours distribués par l'Etat.- Et c'est 

trr n
 q

" 'r
p0ur avoîr

 diminué le budget du travail, on se 
couvera lorcémon» ,1,,^,,,; .\ „..„„o:.r i„ i ...i„„. 1. „L* 

Voici le rapport présenté par M. Nogué, au nom du 

Comité des finances, sur la proposition de M. Brard, ten-

dant à établir une taxe professionnelle sur les officiers 

ministériels, les avocats et les médecins : 

La proposition de M. Brard a pour but de frapper d'une 
taxe professionnelle les officiers ministériels, les avocatset les 

médecins. Cette taxe se composerait d'un droit fixe et d'un 
droit proportionnel élabli sur le revenu présumé. 

Pour donner suite à la proposition deM. Brard, il faudrait, 
d'un côté, réviser la loi sur les patentes, de l'autre, étudier 
de nouveau cette quesuon si compliquée et si difficile de l'im-
pôt sur le revenu. Votre Comité des finances n'a pas pensé 
être en mesure de le faire utilement ; l'Assemblée nationale 
est trop près du terme de ses travaux pour donner des indi-
cations et exprimer des vœux sur un objet qui se rattache à 
tout notre système d'impôts. Nous vous proposons, en consé-
quence, de ne pas prendre en considération la proposition de 
M. Brard. 

HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 26 mars. 

ATTENTAT BU 15 MAX. 

lorcement amené à grossir le budget du chô-

7
c et de la misère. M. Dufaure avait raison de le dire, 
' a ta m prévoyance ni intelligence. 

DÉPOSITIONS DE SIM. HOVYN — FAVREL — COURBIN — MA-

RIE — GARXIF.R-PACÉS — PA GUERRE — PIERRE LEFRANC 

— BAUD0UX. 

A dix heures trois quarts l'audience est ouverte. 

On apprend que plusieurs nouveaux témoins sont arri-

vés à Bourges. 

Villain : Je renonce à l'audition des témoins à décharge 
que j'avais fait appeler; je désirais faire entendre l'officier 
qui commandait les troupes qui ont envahi la salie Molière et 
le commissaire de police qui l'a assisté dans la journée ; mais 
ils ne sont pas présens, je renonce à leur audition. 

Quelques témoins sont encore appelés à déposer. 
244' TÉMOIN. — M. Hovyn, lieutenant-colonel de la 3- lé-

gion : Dans la journée du Ï4 mai, ayant remarqué dans Pa-
ris quelques symptômes qui m'inquiétaient, j'allai le soir à 
l'état-major; le général Courtais m'a dit qu'il avait comman-
dé 1,000 hommes p*r légion, qne la première légon serait 
sur le pont de la Concorde et la deuxième dans les Tuileries. 

Dans les premiers jours de mars 1848, le journal la Presse 
étant menacé par des rassemblemens hostiles, le général 
Courtais est parveuu à faire retirer tout le monde, en disant 
qu'il fallait respecter la propriété et la liberté de la 
presse 

Le général Courtais s'est également très bien conduit dans 
l'affaire du général Petit aux Invalides. 

. 245* TÉMOIN. — M. Favrel, appelé en vertu du pouvoir 
discrétionnaire de M. le président : Le 14 mai , j'ai assisté 
comme colonel de la 5f légion à la réunion qui a eu lieu le 
soir à l'élat-major. 

Le général Courtais donna, autant que je puis m'en souve-
nir, l'ordre à la 1" légion d'avoir un bataillon aux Champs-
Elysées, et à la 2° de se tenir prête pour occuper le pont Na-
tional. 

M. le président : N'avait-il pas été convenu qu'on ne bou 
gérait pas sans de nouveaux ordres? 

Le témoin : Cela n'a pas été dit. Depuis Février, les colo-
nels étaient accoutumés à agfr suivant les circonstances. 

M. le président : Cependant M. de Tracy assure qu'il lui a 
été ordonné, avant de faire son mouvement, d'attendre de 
nouveaux ordres. 

Le témoin : Je crois que la mémoire de M. de Tracy l'a mal 
servi. 

M. le président : Il n'est pas le seul qui l'ait compris 
ainsi. 

Le témoin donne lecture de la lettre déjà lue tant de fois, 
datée du 14, quatre heures et demie, dans laquelle on pres-
crit aux colonels de rester à leurs lieux de rassemblement jus 
qu'à ce qu'ils aient reçu de nouvelles instructions. 

246e
 TÉMOIN. — M. Courbin, colonel de la 0' légion : Le 14 

au soir, j'ai assisté à la réunion de l'état-major, il fut con 
venu qua les quatre premières légions se porteraient sur les 
emplacemeus qui leur furent désignés, les huitautres avaient 
ordre d'attendre dans le lieu ordinaire de leurs réunions. 

L'ordre verbal de battre le rappel m'est arrivé à 2 heures 
20 minutes par un garde national à cheval; je lui ai ré-
pondu que je ne pouvais pas obtempérer à un ordre verbal, 
quelques momens après l'ordre écrit de cesser de battre le 
rappel est arrivé. 

M. Guinard, témoin déjà entendu: Je demande la permis-
sion de faire une observation ; l'ordre envoyé dans la journée 
du 14 avait uniquement pour but de commander 1,000 hom-
mes par légion. 

La réunion du soir a été destinée à fixer comme dans un 
Conseil de guerre les emplacemeus définitifs des l res , 2", 3" et 
4' légions. Quant aux autres légions elles devaient attendre 
de nouveaux ordres. 

217 e
 TÉMOIN. M. Marie, représentant du peuple, ancien 

membre du Gouvernement provisoire et de la Commission 
executive, appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire. 

M' Belhmonl : Je désirerais que le témoin s'expliquât sur 
les dispositions politiques du général Courtais. 

Le témoin : J'ai connu M. Courtais à l'ancienne chambre 
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<¥» abotdera demam. la partie la plua importante dû 

des députés; il appartenait au parti radical auquel j'appar-
tenais moi-même : il avait comme moi des idées de progrès 
et de réforme, mais de progrès et de réforme modérés. 

Au mois de février, le général Courtais fut nommé com-
mandant supérieur des gardes nationales de la Seine. Depuis 
cette époque, il n'a jamais matiqué de prendre les mesures les 
plus efficaces pour le maintien de l'ordre, notamment dans 
tts circonstances où le Gouvernement provisoire a pu être 
menacé. 

Le 14 mai 1818, nous tînmes entre deux et trois heures une 
espèce de conseil de défense ; le général Courtais y assistait : 
des mesures furent adoptées pour la défense de l'Assemblée 
nationale. 

Le pont de la Concorde nous préoccupait surtout ; nous no 
pensions pas que l'Asscmbléo nationale dût être attaquée ; 
nous pensions que tout se passerait comme à la manifesta-
tion du 13. Néanmoins nous avons pensé qu'il était bon de 
prendre des précaution». 

Le 15 au matin, nous nous sommes réunis. Les rapports an-
nonçaient d'abord que la manifestation ne perdrait pas son 

ciractère politique. M. de Lamartine alla de bonne heure à 

l'Assemblée nationale. A onze heures et demie, je m'y rendis 
avec M. Ledru-Rollin. MU. Arago et Garnier-Pages restèrent 
au Luxembourg. 

Déjà, à noire arrivée, la manifestation était auprès de la 
grille, du côté du pont; une partie se dirigea par la rue de 
Bourgogne. Je me rendis par l'intérieur du côté de la place 
de Bourgogne ; mais bientôt l'envahissement fut consommé. 
MM. les jurés savent le reste. 

L'accusé Courtais: Se prie M. Marie de vouloir bien dire 
s'il n'y a pas eu quelque discussion le 14 pour le commande-
ment qui me fut conféré. 

Le témoin: Le général Fouché fit quelques observations; 
mais nous nous décidâmes à donner le commandement au gé-
néral Courtais, parce que la garde nationale était presque la 
seule force existante à Paris. 

M. le procureur-général : M. Marie a parlé tout-à l'heure 
de circonstances dans lesquelles, avant le 15 mai, le Gouver-
nement avait pu se croire en péril, quelles sont ces circons-
tances ? 

Le témoin; Notamment le 17 mars et le 16 avril. Le 17 
mars, il s'agissait d'une contre-manifestation opposée à celle 
des bonneis à poil. M. Barbes et M. Sobrier se sont montrés 
très dévoués au G JUV rnement provisoire, contraires à la ma-
nifestation; mais beaucoup de clubs avaient, dans mon opi-
nion, l'intention de violenter le Gouvernement provisoire. M. 
Blanqui ne parlait pas, mais il faisait des gestes qui, pour 
moi, avaient une signification évidente. 

Quant au 16 avril, le mouvement avait pour but de modi-
fier le Gouvernement provisoire. M. Ledru-Rollin nous en in-
forma, et l'intervention de la garde nationale empêcha que le 
projet fût exécuté. 

Vn de MM. les jurés : Le témoin voudrait-il dire à quel 
titre il a autorisé l'accusé Villain à habiter le Palais-Na-
tional ? 

Le témoin : Quand je fus nommé ministre des travaux pu-
blics, le Palais-National était déjà occupé par la garde natio-
nale mobile et par le Club des Clubs. M. Villain m'a remis 
une lettre de M. Caussidière et je lui accordai deux chambres. 

Blanqui prie le témoin de donner quelques détails locaux 
sur la position occupée lors de la scène du 17 ma r s par les 
diverses personnes présentes. 

Le témoin donne des explications que l'accusé Blanqui 
soutient être en désaccord avec celles données par M. de La-
martine. 

Blanqui : Je n'ai pas fait de gestes ; ma main droite n'est 
pas sortie de mon gilet, 

Barbes : Le témoin dit que le 17 mars j'avais été contraire 
à la manifestation. Je crois qu'il a été trop loin ; je ne ré-
prouvais que les intention violentes s'il y eu avait ; mais 
j'étais d'avis, comme la manifestation , de l'ajournement des 
élections et du renvoi des troupes. 

Blanqui : Il n'y a eu aucune violence ni aucune menace. 
Si nous avions voulu faire de la violence, nous étions de for-
ce suffisante; Je crois que M. Marie, comme ancien membre 
du gouvernement provisoire, cède un peu aux préventions que 
ce gouvernement avaient conçues contre moi. 

Le témoin : J'ai lu avec soin tous les rapports de police 
que nous recevions, et le club de M. Blanqui était toujours si-
gnalé comme un de ceux des plus violens. 

Blanqui : Cette police était la vôtre et non la mienne ; on 
savait que le gouvernement provisoire avait des préventions 
contre moi, et on lui faisait des rapports en conséquence. Le 
sécrétée la haine qu'on avait pour moi, c'est que peut-être 
mon club était sérieux et qu'on y discutait le fond des 
choses. 

Vn des défenseurs : Le témoin pourrait-il nous donner 
quelques explications sur la situation de M. Sobrier? 

Le témoin : Je ne connaissais pas M. Sobrier, je l'ai vu 
pour la première fois le 15 mai. 

Sobrier : Je n'ai demandé des armes qu'après le 1 7 mars, 
parce qu'alors je pensais que le gouvernement pouvait è'fre 
attaqué d'un moment à l'autre; je voulais défendre la Répu-
blique; la maison rue de Rivoli, 16, était un poste révolu-
tionnaire où nous sommas restés l'arme au bras. 

Si je l'avais pu, j'aurais cherché à influer par mes conseils 
le gouvernement provisoire, comme j'avais essayé de lefaire à 
l'égard deM.Garnier-Pagès, qui m'avait promis d'établir l'im-

Côt progressif, la seule mesure révolutionnaire que je crusse 
jnne. 
M* Rivière : Le témoin ne pense-t -il pas que la société des 

Droits de l'Homme fût établie pour maintenir la République? 
Le témoin : Je ne connais aucun fait contre M. Villain; 

dans mon opinion le club des Droits de l'Homme é ait plus 
nuisible qu'utile à la R épublique comme je la comprends. 

M. Vavocat général de Rouer : Le témoin qui lisait les rap-
ports de police peut-il dire si le club des Droits de l'Homme, 
n'était pas uu de ceux qui inquiétaient le plus le Gouverne-
ment ? 

Le témoin : Oui, monsieur, pareequ'on le représentait com-
me armé et souvent en permanence ; aussi lors des événemens 
de juin un des premiers ordres que j'ai donné a été de faire 
arrêter les chefs de la société des Droits de l'Homme. 

Villain : Je ne suis responsable que des laits antérieurs 
au 13 mai. 

Blanqui : On invoque contre moi des rapports de police, ce 
sont là des documens que je ne puis combattre; je deman-
derai au témoin s'il pense que c'est moi qui ai organisé la 
manifestation du 16 avril. 

Le témoin : Dans votre réunion du 15, il fut beaucoup parlé 
de la maniiestation projetée pour le 16. M. Ledru-Rollin nous 
déclara qu'il avait reçu de la part de M. Blanqui la proposi-
tion de se joindre à lui pour modifier le gouvernement pro-
visoire, en expulsant la partie modérée. 

D'après ces faits, il nous est démontré que le mouvement 
du 16 avril n'avait pour but que de faire prévaloir ce qu'on 
appelait la République rouge. 

Blanqui : Cela ne prouve pas que j'aie organisé cette ma-
nifestation. 

Le témoin : Si la réunion du 16 avril au Champ-de-Mars 
n'avait eu pour but que la nomination de quatorze capitaines 
d'état- major, M. Blanqui n'uuraiteu aucun motif de s'y trou-
ver. 

Blanqui : Ce n'est pas moi qui avais fait la convocation, 
c'est au Luxembourg qu'elle a eu lieu. On avait dit jusqu'ici 
que j'avais voulu détourner la manifestation de son but, c'est 
la première fois que j'entends dire que je l'ai orgaaisée. 

Le témoin : Que vous l'ayez organisée ou détournée, tou-

jours rst-il que cette manifestation se rattachait aux proposi-
tions faites à M. Ledru Rollin. 

lllanqui : Puisque M. Mafia ne sait rien dans cette affaire 
que ce que lui a dit M. Ledru-Rollin, sa déposition ne peut 
avoir plus de portée que celle de ce dernier. 

Or, je déclare de la manière la plus solennelle n'avoir fait 
directement ni indirectement aucune proposition à M. Ledru-
Rollin. 

M. Marie : M. Ledru-Rollin m'a dit que vous lui aviez fait 
demander un rendez-vous etqu'il l'avait refusé. 

JW. le i>i (>cit> c itr-gènéral : M. Marie n'a-t-il pas déclaré de-
vant la éQmmirsion d'inquèle le nom docet intermédiaire? 

Blanqui : Je dois l'aire remarquer que, jusqu'ici, on a 
nus une certaine pudeur à ne citer en aucune manière' le fa-
meux rapport de la commission d'enquête; cela n'est pas flat-
teur pour le rapport. 

M. le procureur- général : Si nous ne nous en sommes pas 
servi, c'est que, devant la justice, on ne doit invoquer quo 
les dépositions faites devant la justice, verbalement ou par 

écrit. 
Blanqui : Toujours fst-il que le propos reproduit par M. 

Marie n'est quede seconde main. Si M. Ledru-Rollin avait ré-
pé'é ici ce qu'il a dit dans la Commission d'enquête, les 
choses ne se seraient pas passées comme elles se tout pas-

Sobrier : Dans sa déclaration devant la Commission d'en-
quête, M. Ledru-Rollin a dit que je lui avais proposé d'assas-
siner Blanqui. Je proteste contre cette imputation. 

Blanqui : U est évident que quelques-uns des membres du 
Gouvernement provisoire ont menti sous la foi du serment, 
puisqu'ils se contredisent les uns les autres. 

M' Armand Levy : Cela prouve toute la foi qu'on doit avoir 
dans les déclarations des témoins qu'on a appelés il y a quel-
ques jours de la police d'amateurs. 

Mlanqui : C'est nn des monumens les plus honteux de no 
tre histoire. 

248* TÉMOIN. — M. Garnier-Pagès, représentant du peuple. 
M' Belhmont : Je prie M. Garuier-Pagès, comme ancien 

membre du Gouvernement et de la Commission exéculive, de 
s'expliquer sur le compte deM. le général Courtais. 

Le témo n : Dans l'ancienne chambre des députés, le général 
Courtais faisait partie de la portion modéré3 de l'opposition 
radicale; au 24 lévrier, j'ai concouru de grand cœur à sa no-
mination comme commandant supérieur de la garde natio-
nale, et il nous a rendu les plus geands services par sa fer-
meté et sa modération. 

Je dois dire que le 16 avril, il a été le premier à faire bat-
tre le rappel. 

C'est une preuve de. son patriotisme sincère; car, à mon 
avis, les prétendus républicains qui, à cette époqne, agitaient 
la République, n'étaient pasde véritables républicains. Quand 
le général Courtais maintenait l'ordre dans les rues, il ser-
vait, à mon avis, la République de la manière la plus effi-

cace. 
Je dois dire que, le général Courtais était fatigué de l'exis-

tence de la maison Sobrier, et qu'il écrivait un jour que le 
faubourg Saint-Antoine, fatigué de l'émeute, viendrait un 
jour ou l'autre, relever la maison Sobrier. 

Le 15 mai, j'étais resté au Luxembourg avec M. Arago; les 
rapports du général avec nous furent fréquens jusqu'à l'enva-
hissement de l'Assemblée. Quand cet événement nous fut con-
nu, nous fîmes battre le rappel pour réunir des masses de 
gardes nationales. Ces masses se sont, en effet, bientôt réu-
nies. Vers trois heures, je conçus le projet de inarcher sur 
l'Assemblée avec les 11 e et 12' légions, pourexpulser les hom-
mes qui avaient commis ce crime , cet attentat de violer une 
Assemblée nommée par le suffrage universel. M. Arago crai-
gnit qu'en cherchant à expulser les envahisseurs, on ne mît 
la vie des membres de l'Assemblée en danger. 

Nous réunîmes donc des masses, et les rapprochâmes peu à 
peu de l'Asscmbl e et de l'Hôtel- de-Ville. 

Je comprends donc parfaitement lo sentiment qui a porté 
le général Courtais à ne pas vouloir qua des coups de fusils 
fussent tirés. 

M. le président : E iez vous au Luxembourg quand on a ar-
rêté l'accusé Quentin? 

Le témoin : Oui, ruons eur ; je n'ai pas assista à cette ar-
restation, mais M. Arago m'a rapporté que l'accusé avait dit 
qu'il venait prendre possession du Luxembourg au nom du 
nouveau gouvernoment. 

Sobrier : Le témoin voudrait-il bien s'expliquer sur les rap-
ports que nous avons eus ? 

Le témoin : Quand je voyais M. Sobrier, il me témoignait 
les meilleurs sentimens, mais je crois que les faits n'ont {.as 
toujours élé d 'accords avec ces principes. 

Sobrier : Pourriez-vous citer les faits dont vous parlez? 
Le témoin : S'il ne s'agirait que d'un accusé. 
Sobrier (interrompant) : Je ne suis pas accusé. (Marques 

de surprise.) Non, non, je ne suis pas accusé, je suis condam-
damné ; je parle à des hommes, à des frères, et non à des 
juges. 

M. le procureur-général : Vous parlez devant la justice du 
pays. 

Sobrier : Je parle devant l'opinion publique. 
Je pensais que le Gouvernement provisoire aurait pu être 

meilleur, mais la partie modérée du Gouvernement provisoire 
a été utile jusqu'au 4 mai, moment où l'Assemblée nationale 
s'est réunie. 

Si l'Assemblée nationale n'avait pas proclamé la Républi-
que, nous aurions eu le droit de nous insurger contre elle, en 
vertu des droits supérieurs et antérieurs aux lois et aux 
Constitutions. 

M. le président : Accusé Sobrier, gardez le silence. 
Sobrier : Oui, si l'Assemblée nationale avait volé contre la 

République, nous avions le droit de nous insurger. 

M. le président : 11 n'est pas possible de vous laisser con-
tinuer. 

Barbés: La volonté du peuple est supérieure à tous h s 
droits; ce sont nos pères qui, le 31 mai, ont forcé l 'Assemblée 
à faire ce qu'ils voulaient. 

M. Armand Lévy, défenseur de Sobrier : Rappelez-vous, 
Messieurs, la qut stiorr qui était posée à tous ceux qui se pré-
sentaient comme candidats au grade de colonel duis la garde 
nationale; on leur posait ainsi la question : « Si l'Assemblée 
nationale ne volait pas pour la République, que feriez vous? 

Sobrier : Au surplus cela est inutile, puisque l'Assemblée 
a proclamé la République. 

M. Garnier-Pagès : Je regrette qu'un mot de moi ait don-
no lieu à cet incident; je confonds si peu les accusés avec des 
condamnés qu'rl y a quelques jours, à l'Assemblée, j'ai dit 
depuis en parlant du citoyen Barbés : Mon honorable collè-
gue. 

Barbés : Alors si j'avais été condamné je ne serais plus ho-
norable; ce mot est éminemment facétieux. 

M. le président: Je vous engage au silence, accusé Barbés. 
M. Garnier-Pagès : Si M. Barbes n'était pas accusé, j'aurais 

dit ce que je pense de lui. 

Barbés : Le témoin paraît vexé du mot facétieux-, ce mot su 
rapporte a la manière dont le passage de son discours, dont il 
a jiarle est rapporte au Moniteur ; après ces mots : Mon ho-
norable collègue Barbes, on lit : (Interruption). Il n'est pas en-
core jugé, fait-ondire à M. Garnit r-l'agès. 

M. barnier-Pagès : Entre collègues l'usage est do so don-
ner le titre d'honorable; si M. Barbèsctait condamné, il ne te-
rart plus notre collègue. 

149' TÉMOIN. — M. Pagnerre, ancien secrétaire-général do 
la Commrssion exécutive, rend compte de faits dont la plu-

part sont déjà connus à l'égard du général Courtais. Il douno 
lecture d 'une lettre du général Courtais en data du 13 au 

matin, dans laquelle il disait que des ouvriers du laubourg 
.Saint-Antoine étaient disposes a enlever le poste Sobrier. 

L'accusé Courtais : Si j'avais su que le poste gênait lu gou-

vernement, je l'aurais supprimé; je n'y tenais j>as. 

250' TÉMOIN. — M. Pierre Lefranc, représentant du peu-
ple : Lorsque M. Raspail s'est présente à la tribune pour lira 
lu pétition, l'altitude de M. Bûchez m'a paru exprimer une 
invitation de luire cette lecture; des citoyens m'ont affirmé 
avoir entendu explicitement U. Bûchez dire u M. fï»«pttil do 
lire la pétition^ 
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231* TÉMOIN. — M. Waudoux, marchand de meubles, dé-

Vose avoir vu, le 18 mai, devant la gnl'e de V Assemblée na-

iionalo l'accusé Raspail exhortant lo «eu pie à respecter l'As 

semblée. 

L'audience est suspendue à une heure et demie. 
(Interrompu par le départ du chemin de fer.) 

JUSTICE CIVILE 

COLU pE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portais, premier président. 

Bulletin du 13 mars. 

TESTAMENT OU*.»*' «B. — KCRITCRE. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. 

l'.NVOI EN POSSESSION. 

- Le testament olographe qui, en l'absence d'héritiers à ré-

serve, institue un légataire universel, fait foi par lui-même 

de sa sincérité jusqu'à preuve contraire. 
C'est à l'héritier qui | rétend que l'écriture du testament 

est fausse à prouver cette fausseté, et non au légataire univer -

sel qui a élé envoyé en possession. 
Peu importe, du reste, que l'héritier lég lime ait formé op-

position à l'exécutio i de l ordonnance d'envoi en possession 

du légataire universel. 
Cassation au rapport de M. le conseiller Simonneau, et sui-

tes conclusions conformes de M. le premier avocat général 

Nachet, d'un arrêt de la Cour de Rennes, du 28 août 184" 

(affaire Cloarn contre Lavina et Cloarn), Plaidait* : M' s On-

line et Marradé. 

Bulletin du 14 mars. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — COMPTE COURANT. — INTÉRÊTS. 

Les juges ne peuven», après la dissolution d'une société 

commerciale, comprendre dans le compte courant ouvert par 

la société à l'un des associés, les sommes composant la mise 

sociale de cet associé, pour leur faire produire des intérêts, 

et, à plus forte raison, des intérêts des intérêts. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Miller, sur les 

conclusions de M. le premier avocat-général Nachet; plai-

dants : M" de Laborde et Avisse. 

COURS D'EAU. — RIVERAIN. — FO.NPS SUPÉRIEUR. 

Le riverain d'un cours d'eau non navigable a le droit de 

prendre l'eau pour l'irrigation de sa proprrélé, en pratiquant 

une saignée sur le fonds supérieur au s en, lorsque l'escar-

pement de la rive ne lui permet pas de pratiquer utilement 

cette saignée sur son propre fonds, qui se trouve au-desus du 

niveau do l'eau. 
Cassation, au rapport do M. le conseiller Gillon, sur les 

conclusions do M. le premier avocat-général Nachet, d'un ar-

rêt de la Cour d'Aix, du 30 juin 1845 (affaire Brunei contre 

Giraux); plaidant : Me Rigaud. 

Bulletin du 19 mars. 

DOT. — CONDAMNATION AUX DÉPENS. 

Une condamnation aux dépens prononcée contré la femme 

dota e, dans un procès purement civil, ne peut être exécutée 

sur ses biens dotaux. 
Cassa. ion, au rapport de M. le cons- iller Gautier, sur les 

conclusions de M. l'avoeat-général Nicias Gaillard, d'un ar-

rêt de la Cour de Grenoble, du 31 juillet 1846. (Affaire Juve-

non contre Laitier.) 
Nota. — On sait que la jurisprudence a établi le principe 

contraire pour le cas où la condamnation principale est la 

conséquence d'uu délit où d'nu quasi-délit imputable à la 

femme. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — COMMUNE. — CONVOCA-

TION DU JURY. — NULLITÉ. — JURÉ DÉCÉDÉ. 

La commune qui a poursuivi l'expropriation pour cause 

d'utilité publique ne peut se prévaloir de la nullité des noti-

fications au jury, faites à sa requête. 
Les opérations du jury sont vabbles, bien que la notifica-

tion prescrite par la 'oi n'ait pas été faite à l'un des jurés ti-

rés au sort, si ce juré est déeédé dans l'intervalle. 
Rejet, au rap; ort de M. le conseiller Renouard, sur les con-

clusions conformes de M. Puvocal-général Nicias Gaillard, de 

deux pourvois dirigés contre deux décisions du jury de la 

Seine, du 2i novembre 1848. (Ville de Saiut-Denis contre Des-

noyelle et Lavaud.) Plaidant, M" Moreau et Royer. 

.H STîCi: CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Bourgnon de Layre. 

Audience du 20 mars. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE LIMOGES. 

Nous reproduisons les dépositions les plus importantes 
entendues dans les dernières audiences. Les autres té-
moins ne sont entendus que sur des faits suffisamment 

oonnus. 

M. Sainl-Maurice de Barbeyrac, général de brigade : Dès 

mon arrivée à Limoges, qui eut lieu le 16 mars, le colonel et 

le lieutenant-colonel des chasseurs se rendirent chez moi. Le 

colonel me dit que les chasseurs et les ouvriers demandaient 

son renvoi ; les clubistes et hs chasseurs étaient d'accord et 

le colonel rro voulait plus rester à Limoges. Je lui donnai un 

congé pour se rendre près du ministre de la guerre, qui 

donna irdre au régiment de partir pour Libourne. M. Mail-

rat Ballange me donna un contrordre par écrit, et ce ne fut 

que sur l'ordre télégraphique qui lui fut donnéqu'il révoqua 

ce contre ordre ; le régiment partit. 
M. Maurat-Ballange fut remplacé par M. Chamiol, qui 

m'ordonna par écrit de donner le manège à la Société popu-

laire. De temps à autre, des promenades de quatre à cinq 

hommes avaient lieu dans l'intérieur de la ville, chantant la 

Carmagnole. 
Le 26 avril, je reçus l'ordre du commissaire du Gouverne-

ment, par lequel il m'indiquait de prendre les mesures né-

cessaires pour que les troupes disponibles fussent tenues à sa 

disposition pour le lendemain. 
Le 27, après avoir fait consigner le régiment, je me rendis 

à la Préfecture, où j'attendis jusqu'au moment où M. Cha-

miot revint du Manège, où avait lieu le dépouillement du 

scrutin ; je venais prendre des ordres ; il me dit qu'il n'avait 

besoin d'aucunes forces, et cependant il arrivait du Manège, 

où la séance avait été agiléi et il avait reçu une délibération 

relative au lirageau sort des armes de la garde nationale. 

J'étais au Conseil de révision, lorsque des gardes nationaux 

vinrent demander qu 'on baliit le rappel ; je fus de e. t avis, 

ni lis le citoyen commissaire se refusa à donner des ordres à 

et effet. Je me rendis à la caserne pour faire monter les 

deu\ escadrons à cheval, mais le commissaire médit d'atten-

dre ses ordr, s à la caserne. Quelques gardes nat onaux m'ac-

i-ouipugiièrcut jusque chez moi, où je montai à cheval ; sur la 

ligne des boulevards, on me mit en joue, mais on ne lira pas. 

A partir de la place de la Mairie, on me riv.muut et on me 

jeta des pierres ; j'arrivai il la caserne, où je lis sonner à 

cheval; c'est dans le moment que je reçus un ordre D^iJrMU-
\over iinniedialèiiienUoixanle ou rem .hommes au poste de 

cou-

fa ire 

iva le 

lieutenant colonel l'i uhon, qui vint me eonliriner ect ordre 

au nom du commissaire du département. 
i luelqwa U mps après, M. Bac, eélDt de son éeharpe, se pré-

senta à la caserne; c'est en ce moment que je reçus l'ordre du 

eomiuissaire de lever toute consigne et de ne pas faire sortir 

le régiment, et il termina en disant que l'autorité militairea-

■' ses devoirs dans ces grands événemèns. 
au 

pas 

vover iniiiiédiateineuisoixanie ou cem nomme» «u poste 

l-i 'poudrière ; ma'* quelques minutes après je reçus un et 

ne ordre signé par le maire de la ville pour no pas la 

sortir le régiment 4e '» caséine. Au même moment arriva 

vail rempli ses devoirs dans ces grands événemèns. 
M lr président: Av./ vous rendu compte de ces faits 

ministre de la guérie 1 - R. Le même soir ; mais je n ai , 

"arlé dans ce rapport d s insultes personnelles que ] ai reçues 

•n» le trajet de mon hôtel » la caierne. 

D. M. Bac ne vous demanda-t-il pas à quelle autorité vous 

comptiez obéir? — R. Je lui répondis que je ne reconnaissais 

que l'autorité du commissaire du gouvernement. 

M. Théodore Bac, ex-maire de Limoges, représentant du 

peuple, dépose en ces termes : _ j 
Pour retrouver le germe des faits qui so sont accompli] à 

Limoges le 27 avril 'demi, r, il faut remonter à une autre 

époque. Dans le courant du désastreux hiver de 1847, la gar-

de nationale de Limoges s'était réorganisée, mais un grand 

nombre de citoyens n'avaient pas cru devoir se pourvoir d'u-

niformes. Des officiers supérieurs demandèrent au ministre de 

l'intérieur que la loi du 14 juillet 18'.i7 lut rendue applicable 

à Limoges. Cette 'oi disposaitque les armes devaient éiredis-

tribuées seulement aux gardes nationaux en uniforme. Les 

termes de la péition firent penser à plusieurs personnes que 

l'on voulait créer deux catégories dans le sein de la garde 

nationale, et que l'on tenait les ouvriers en défiance. Celte 

opinion avait un point d'appui dans une phrase des pétition-

naires : ils disaient qu'il y avait à Limoges neuf cents déte-

nus et trois mille ouvriers des fabriques. Ce malheureux rap-

prochement donna lieu aune polémique très animée et fut 

une des eau es qui .xcitèrent une partie de la population 

contre l'autre. 
Le 25 février dads la matinée on apprit à Limoges l'abdica-

tion de Louis-Philippe et la proclamation de la légence. Vers 

midi une grande agitation se manifesta, d. s groupes nom-

hreuxse formèrent sur la place Danphi e. Ce fut alors que 

nous crûmes devoir donner une direction aux n;a>s"s. M. 

Du.-soubs dit que désormais il n'y avait plus de sang im-

pur, et ces paroles lurent accueillies par d'unanimes applutt-

dissemens. Cepm lant la composition du bauqnet lut l'objet 

de discussions vives entre un journal de la Lcalité etjmoi, 

qui ava s présidé ec banquet. C'était r n nouveau germe de 

division. 
Le 25 février, dans la matinée, uni dé|)èche télégraphique 

nous apprit que Louis-Philippe tvait abdiqué, que la ré-

gence était proclamée, que M. OJilon Bit-rot était chargé de 

composer un ministère. Nous eûmes à l'instant même le sen-

timent q e l'insurrection ne serait pas arrêtée par ces pre-

mières concess ons,et que nous irions jusqu'à la République. 

Toutefois, m. s amis et moi étions résolus à attendre paisible-

ment le résultat des événemèns. Vers midi , une grande ag ta-

tion se manifesta dans Limoges. Des grouj.es nombreux se 

formèrent sur la place Dauphme et prirent un caractère très 

tumultueux. Ce fut alors que, comprenant la nécessité de don-

ner une dir ction aux mass s, nous nous réunîmes chez M. 

Patapy, avoué, où l'on procéda à la composition d'un comité. 

Ce comilé fut composé de MM. Chamiot, Courcelles-Seneuil, 

Villegoureix, Gaston Dussoubs et moi. Plusieurs délégués choi-

sis parmi les ouvriers y furent adjoints. A cinq heures, le 

courrier élant arrivé sans rapporter de nouvelles de Pa-

ris, l'agitation redoub'a, et la foule parla de marcher sur la 

préfict ire. 
Redoutant des désordres graves, le comité s'efforça de con-

tenir le peuple. Je me rendis près du préfet, qui convintavec 

moi de nous céder la préfecture dans le cas où les dépêches 

annonceraient le succès de l'insurrection. Je revins annoncer 

ces dispositions au peuple. Nous trouvâmes les moyens de le 

calmer par des discours, jusqu'au moment où ui.e d pêohe 

suivie d'uno estafette nous apprit que la République était pro-

clamée. A la lecture d.î celte proclamation, faite par Dus-

soubs jeune, le plus vif enthousiasme éc!a : a. Nous nous ren-

dîmes à la préfecture, qui s'ouvrit devant nous. Nous lûmes 

la dépêche àu préfet, et nousfîmesde h préfecture deux parts, 

l'urie'dans laquelle nous nous installâmes, l'autre dans la-

quelle le préfet, M. Morisot, resia avec sa famille. 

Dans la nuit même, presque tous les fonctionnaires vinrent 

nous assurer de leur concours. Nous expédiâmes des cour-

riers dans les cantons, et le 26 février au matin tous h s ser-

vices étaient organisés et fonctionnaient comme s'il n'y avait 

pas eu de révolution. 

Les premiers jours de notre administi ation furent marqués 

par un événement grave. Il y avait à la maison centrale de 

Limoges une trentaine de détenus condamnés pour les affai-

res de BuzinÇiis. Lorsque le Gouvernement provisoire eut 

décrété la mise en liberté de tous les détenus politiques, les 

ouvriers de Limoges, pensant qoe les détenus de Buzançais 

étaient compris dans ce décret, vinrent demander leur élar-

gissement. Le comité, qui avait des doutes sur le point de 

droit, ne crut pas devoir immédiatement cédera cette récla-

mation, faite d'ailleurs dans des formes assez violentes. La 

population se montra disposée à marcher sur la maison cen-

trale. L'envahissem-nt de cette prison, qui renferme près de 

90U détenus, pouvait avoir les plus dé astreuses conséquen-

ces. MM. Dussoubs, Friction pare, Villegoureix et quelques 

autres d'entre les accusés s'interposèrent avec énergie. Ils 

parvinrent à coatenir la foule. Le calme rétabli, le comité 

promit d'écrire au ministre de la justice pour obtenir la mise 

en liberté des condamnés, et en attendant la réponse, ils fu-

rent transférés dans la maison de justice. Ces malheureux 

avaient mérité par leur conduite de vws sympathies. C'était 

l'exécution sang'ante de Châteauroux, qui malheureusement 

restera longtemps encore dans les souvenirs du peuple, qui 

leur avait valu de la p*rt de la population un si ardent inté-

rêt. La Société populaire n'existait pas alors. Elle ne fut 

donc pour rien dans le mmvem nt. Ceux qui s'oceupaienl de 

l'organiser, de la former, concoururent par leurs efforts au 

rétablissement de l'ordre. 

Le 2 mars arriva M. Maurat-Ballange. Le comité s'empressa 

d'annoncer par une proclamation qu'il déposait avec bonheur 

l'autorité entre des mains dignes de la confiance du peuple. 

Il se mit à la disposition de M. Maurat Ballange, dont la No-
mination ne trouva pas de difficultés dans le principe; mais 

bienhV. deux questions graves firent naître des embarras 

sérieux. 

Dans les premiers jours de la Révolution, le comité avait 

réuni à la préfecture les banquiers et les capitalistes, et avait 

obtenu d'eux qu'ils ne retirassent le créd t a aucune maison 

de commerce. La marche des affaires dans )e reste de la 

France, le défaut d'écoulement des proiuils industriels forcé 

Mai divers fabrieans à restreindre leurs travaux, puis à les 

suspendre complètement. Un grand nombre d'ouvriers se 

trouvaient sans ressources. Il devint urgent de pourvoir à 

leurs besoins. Le gouvernement central alors fort embarrassé 

lui-même ne pouvait nous secourir, en sorte que la misère 

croissant tous les jours, fomentait un aliment aux désordres 

presque imjiosdbte à surmonter. 

La garde nationale avait été organisée sur une base plus 

large, plus populaire. Des olïic ers nommés par acclamation 

la commandaient ; mais un très pe ' i t nombre de gardes na-

lionaux étaient armés. M. Maurat-Ballange avait demandé 

3,000 fusils au gouvernement provisoire. Ces fusils n'arri-

vaient pas. Les ouvriers désarmés commençaient à perdre pa-

tience. La question fut portée à la tribune de la société jio-

pulaire. Le soir, j'apprisque M. Durrieu avait proposé défaire 

déposer à la mairie tous I. s fusils de la garde nationale et de 

les faire répartir eu ire tous les citoyens par la voie du sort, 

proposition énergiquement combattue par MM. Eugène Des-

coutures et Bussières. Le récit de ce qui s'était passe à la so-

ciété jeta le lendemain une certaine étnotion dans la ville, je 

me rendis à la société populaire pour dissuader les ouvriers 

réunis d'insister sur cette question. Le président Talubot 

m'accompagnait. Les ouvriers montraient les meilleures dis-

positions. Nous leur limes aisément comprendre que les véri-

tabl s armes du progrès étaient non le fusil qui donne la 

mort, mais les instruineus do travail qui donnent la vie, et 

nous ici engageâmes à porter leur attention sur l'organisation 

dos assoèiaiions d'ouvriers. M. Dorangeon, l'un des accusés, 

prononça un discours fort remarquable, plein des sentimens 

les plus noble; et les plus modérés dans ce sens. La question 

de l'armement de la garde nationale n'en resta pas moins l'une 

des difficultés de la situation, difficulté aggravée par des 

personnes qui altérèrent le sens ,1e la proposition de M. Dur-

rieu, en prétendant qu'il avait demandé le désarmement de 

la gar.lo nationale à domicile. Des personnes manifestaient 

hautement l'intention de résister par la force à cette mesure 

C'est sous l'empire de . ette préoccupation, au milieu de 

eett . irritation que M. Trélat, commissaire général, arriva 

à Limoges. M. Maurat-Ballange demanda que quelqu'un lui 

fût adjoint. M. Chamiot fut choisi, mais le lendemain le 

départ de M. Maurai-K dlauge laissait peser sur M. Chamiot 

tout le poids des fonctions de commissaire du gouvernement? 

Les élections approehaient ; les partis se dessiuaiei.t plus 

eiiergiquenienl. Il existait à Limoges deux clubs ! le club 
l'opulaire et le club des Travailleurs. La giande majorité du 

club des Travailleurs était loin d'être hostile aux opinions et 

»• v candidats de la société populaire; mais à coté de ce club 

se trouvait une organisation secrète qui jetait dins le parti 

démocratique des inquiétudes. Un comité central, dont per-

sonne ne connaissait les membres, s'était formé. Son organe 

était un journal hostile à la République. Ce comilé soutenait 

les candidatures repoussées par la société populaire. La por-

tion se tendait à mesure qu'apr uthaient les élections ; on 

parlait de conspiration, de balles fondues, de cartouches dis-

tribuées, de poudre apportée secrètement. Ces rumeurs va-

gues, à l'origine desquelles je n'ai pu remonter, avaient in-

quiété et irrité la population. Un jour, quelques personnes 

qui se trouvaientaveemoi dans un jardin entendirent dans un 

jardin voisin une voix dire : « Ce qui nous manque, c'est le 

courage ; si noui étjom cinquante hommes de coeur, nous 

aurions bientôt fini. » Ces paroles ne furent jiis répétées au 

dehors, mais elles accusent des inquiétudes perso nèfles. 

Enfin les élections arrivèrent. Dans la soirée du 22 avril, 

il parait que la société populaire prit une décision, eu vertu 

de laquelle p'usieurs de ses membres devaient se rendre sur 

les diverses roules au-devant des électeurs des communes 

voisines; et employer avec énergie tous les moyens de persua-

sion possibles pour faire accepter les bulletins populaires. 

Cette mesure s'exécuta. On a dit qu'elle avait été la cau-e de 

violences, je n'ai été témoin d'aucun acte de cette maure. 

Comme maire de la ville, je n'ai reçuaueun rapport qui y fit 

allusion. Aucun de ces actes n'a élé l'objet d'une protestation 

lors de la vérification des pouvoirs à l'Assemblée nationale. 

Il n'eu a pas été question le moins du inonde. 

Le résultat des élections était à peu près connu avant qu'il 

fût procédé au dépouillement. L'élection de MM. Dumas, Al-

lègre, Frichon, Maurat-Ballange et la mienne t ta i t certaine. 

L'incertitude régnait sur MM. Coralli et Dussoubs, tous deux 

candidats de la société populaire. 

Le 26 au matin, je faisais tout disposer pour le recense-

ment général, lorsque M. le'secrélaire de la mairie me prévint 

que par ordre du commissaire du G luvernement le recense-

ment devail s'effectuer dans la salle du Manège couvert, af-

fectée lo soir aux siances de la Société populaire. Je fis quel-

ques observations sur les inconvéniens que présentait ce local, 

les membres de la commission municipale en firent aussi, 

mais nous dûmes nous soumettre à l'opinion du commis-

saire. 

Dès le commencement de l'opération, des symptômes de dé-

sordre éc'atèrent. Un piquet de gardes natiouaux voulut pé-

nétrer dans la salle ; il fut accueilli aux cris de : A bas les 

baïonnettes ! Ou les empêcha d'entrer. Le président lui-même 

demanda que les gardes nationaux laissassent leurs armes. Us 

se retirèrent sans les déposer. 

Quelques insians après les noms des candidats impopulai-

res furent accueillis par des sifflets. Ce fut alors que M. Bu-

lot engagea les membres présens de la Société populaire à 

mettre leurs cartes à leurs chapeaux, afin qu'on ne pût leur 

imputer le désordre. Les opérations furent suspendues le soir 

à dix heures et renvoyées au lendemain. 

Le 27, j'éiais resté au lit assez tard, lorsque MM. Dussoubs 

jeune et Talandier vinrent me trouver. M. Dussoubs me fit 

part de ses craintes sur la journée. Il me parla de distribu-

tion de cartouches, et me montra une de celles qui lui avaient 

été remises. Jo l'engageai à ne parler à personne de ses soup-

çons à personne ; mais je ne pus me défendre de les partager. 

Des indices sérieux se présentèrent à mon esprit et me firent 

redouter un conflit entre les deux partis qui divisaient la 

population. Je me rendis à la salle du Manège. On procédait 

très lentement au dépouillement des procès-vert aux de l'ar-

mé;. Sur mon ihemen, j'avais remarqué l'irritation des es-

prits; je voulus taire part de mes inquiétudes au président 

de l'assemblée. Préoccupé visiblement, il me répondit avec 

assez d'impatience. M. Chamiot arriva quelques momens a-

près ; je lui exprimai la pensée de mettre en lieu sûr les pro-

cès-verbaux des cantons déjà recensés. U jiartagea mon avis, 

et les procès- verbaux furent emporiée. 

Je rentrai chez moi un |ieu rassuré; mais, en sortant, j'ap-

pris que las bulletins de l'armée avaient été lacérés. Effrayé 

des c onséquences de cet acte, je courus à la salle du Manège. 

Sur la place de la Mairie, je trouvai des groupes d'ouvriers 

armés de leurs instruineus de travail. Une vive fermentation 

| leurs fusils. Enfin, quêta 

I gées, et sur les instance? dû pëû'oTe 7n 
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mairie, d'où j'écrivis deux lettres ; l'une au commissaire du 

Gouven.emeu', par laquel'e je l'engageais à donner l'ordre 

au général de ne pas faire sortir les 150 hommes qui se trou 

vaient à la caserne ; l'autre au général, pour le prier de ne 

pas faire sertir ses chasseurs. J'avais mosuré l'étendue du 

«langer. J'avais compris que Ion pourrait, par ces déplote-

mens de forces, amener des malheurs incalculables. Je m'é-

tais décidé à empêcher, par tous les moyens possibles, l'effu-

sion du sang, J'étais convaincu qu'avec le concours de mes 

amis, je pourrais y parvenir. L'événement m'a donné raison. 

Je venais d'écrire ces deux lettres, dont l'une avait été re 

mise à M. Frielion jeune, lorsque la foule vint manifester de 

nouveau la crainte de voir sortir le régiment. 

A peine les lettres que je venais d'écrire étaient-elles par-

ties que plusieurs citoyens vinrent me prévenir que la foule 

grossissait aux portes de la c«serne et qu'il était important 

t'e m'y rendre moi- même pour empêcher un conflit. Je sortis 

aussitôt. Je mis mon éeharpe et je me rendis à la caserne. 

J'eus quelque peine à m'en faire ouvrir les portes. Il fallut 

pour cela l'intervention d'un officier qui se fit reconnaître, 

enfin j'entrai accomi agné de MM. Vil e^oureix et Seigi ot. On 

venait de sonner le bout-selie. A l'une des extrémités de la 

cour se trouvait le général en grand uniforme et à cheval. Je 

me rendis près de lui et j'y trouvai M. Fr'chon jeune et que'-

ques autres citoyens qui étaient entrés avant moi. 

Je demandai au général quels étaient ses ordres ; il me dit 

qu'il avait reçu celui d'envoyer cent hommes à la poudrière. 

Je lui fis remarquer que l'exécution de cet ordre serait d ffi 

cile et n'aurait aucun résultat utile. Il parut de mon avis. 

Je l'engageai ensuite à attendre les nouveaux ordres que M. 

Chamiot allait lui envoyer; il me le promit et je me retirai. 

Un instant après, en effet, M. Chamiot envoya l'ordre de ne 

pas faire sortir le régiment, et cet ordre fut remis avant que 

les chasseurs eussent pris leurs uniform s et sellé leurs che-

vaux. 
Je remontai à la mairie et j'arrivais au coin delà place, 

lorsque j'entendis l'explosion d'unearme à feu; mes yeux se 

portèrent du côté où venait la détonation, j'apperçus un 

groupe au-dessus duquel on voyait encore la fumée du coup 

de fusil. Au milieu de ce groupe était un garde national en 

costume. A l'instant même, j'eus la pensée qu'il allait arriver 

de grands malheurs; mon esprit se reporia vers ces bruits de 

cartouches fabriquées et vers les cartouches que MM. Dus-

soubs et Talandier m'avaient montrées le matin. Je savais que 

l'autorité n'avait fait distribuer aucune munition, et je de-

vais aussi avoir la certitude qu'une partie de mes craintes se 

réalisait. Bientôt un second coup de fusil sefit entendre. Jere-

marquai alors que ce fusil venait d'être arraché à un garde 

national et se trouvait entre les mains d'un homme du peuple 

qui le déchargeait en l'air, 

Cette attestation du fait que les fusils étaient chargés, le 

bruit de la détonation, produisirent dans la foule une agita-

tion inouie. La place de la mairie était déjà couverte d'ou-

vriers. De tou es parts arrivaient les hommes des chantiers 

et particulièrement les ouvriers du Navier, armés de leurs 

lancis, longues et fortes perches à l'extrémité desquelles se 

trouve nu croc en 1er; chacun agitait ces armes redoutables; 

d'autres lançaient des pierres contre le jiosle de la garde 

nationale, qui se trouvait adossé à l'Hôtel-de-Ville. Je m'a-

vançai rapidement vers ce poste, qui se composait de vingt à 

vingt-cinq gardes nationaux. J'arrivai auprès de lui au mo-

ment où il croisait la baionnette devant quelques hommes du 

peuple qui s'approchaient. Craignant que les fusils ne fussent 

chargés et que quelque garde national ne fit feu, ce qui eût 

amené d'épouvantables réprésailles, je me jetai aussitôt entre-

les baïonnettes et le peuple, et je m'efforçai de calmer succès 

sivement la foule et les gardes nationaux. 

Plusieurs citoyens se joignirent aussitôt à moi. Parmi eux 

se trouvaient MM. Coralli, Seignot, Villegoureix, Ancel ; nous 

allions de la garde nationale au peuple et du jieuple à la gar-

de nationale. Pendant les efforts que nous finies pour calnn r 

l'irritation, un grand nombre de pierres furent lancées contre 

les gardes nationaux. L'un d'eux fut frapjié au visage et lo 

sang aussitôt coula avec abondance. 

Le peuple prétendait que les fusils étaient chargés, et quel 

«pus gardes nationaux pour démontrer le Contraire iMrodui-

stuent la baguette de leur fusil dans le canon. Ce mouvement 

aperçu de loin était mal interprété et augmentait l'irritation 

de ceux qui croyaient que les gardes nationaux chargeaient 
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uis ues gardes nationaux, des tentatives de désar-
mement eurent lieu. On essaya notamment d'arracln r l

e
 (

ugi| 
do M Guillet. J'essayai de le protéger, et les efforts que |'

on 
faisait pour lui arracher son fusil étaient tels, que la baïon-

nette fut tordue dans mes mains. M. Guillet tut blessé, j
e 

crois dans cette lutte. Moi-même j'ai reçu à la jambe «
u 

couo'de pierre ou do crosse de fusil. J étais accablé de fan. 
gue et inondé de sueur. Je rentrai a la main* 

aussitôt une proclamation par ïaâuëtië i^---!- °ù )e d 

toyens de se calmer. 
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Dans ce moment, je dictai successivement plusieurs lettres 

par lesquelles j'engageais M. Chamiot à faire visiter les ar-
mes de la garde nationale et à se prodiguer partout où l'or-

dre était menacé. Ces lettres sont ou seront représentées à |
a 

justice. 

C'est alors que je reçus une lettre de M. Uiamiot qui m'en-

gageait à me rendre à la préfecture pour reconstituer avec 

lui l'ancien comité de février. Je ne pouvais en ce moment 

quitter l'Ilôtel-de- Ville qui était encore menacé .Je dus rester 
jusqu'à ce que la tranquillité eût ele rétablie sur ce p

0
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Aussitôt que cela me fut possible, je me rendis à la préfec-
ture, en suivant la route sur laquelle ou m avait dit q„'ji 

avait quelques désordres. J'arrivai jusqu à la place de la Mo-

lli ■ sans rien remarquer de sérieux; mais sur cette place l
a 

mùson d'un ci oyeft était assiégée par la toule. Mon interven-
tion détermina les ouvriers à se retirer. La maison deM. Bou-

cherou était également menacée. On accusait ce négociant et 

son domestique d'avoir tiré sur M. Dmsoubs jeune J'assurai 

à. la foui t que ce fait était inexact, et j eus encore le bonheur 

de la calmer et de la taire retirer 

linfin j'arrivai à la préfecture La Cour et les 

étaient pleins d'homui' s en armes. Aussitôt que je"fus r 

de M. Chamiot, il me demanda ce qu'il y avait à faire n" 68 

coi^tituer le comité; après une courte délibération, nous d/ 
ci iâmes que les noms des membres de ce comité seraient | 

yrés à la foule qui nous entourait. Je me mis au balcon m 

j'essayai de parler à la foule. Après quelques efforts pour 

me faire entendre, mes premières paroles furent accueillie 

par des applaudissemens. J'annonçai à la foule que sur la 

demande de M. Chamiot, l'ancien comilé revenait à Vadmi 

nistration; puis jo proclamai successivement les noms dés 

membres qui en faisaient partie. Tous furent accueillis par 

acclamations. Lorsque je prononçai le nom de M. Chamiot 

quelques voix crièrent : « Non ! non ! » mais elles furent 

couvertes par les voix de la majorité, et lorsque je répétai ce 

nom il n'y eut plus de réclamation. 

La foule demanda que quelques noms fussent adjoints 
Nous dûmes momentanément y consentir. 

Il y avait un élément qui n'était jias représen'é dans le 

comité, c'éuient les ouvriers du Norier. Comme nous con-

naissions peu ces citoyens, et que leur invasion dans la ville 

nous avait inspiré des craintes, nous pensâmes qu'il serait 

bien de chercher quelqu'un qui put exercer sur eux de l'in-

fluence. On me signala un ouvrier appelé Ruaud. Je l'envoyai 

chercher ; je le priai de se joindre au comilé pour rétablir 

l'ordre. — Mais je ne sais ni iire ni écrire, je ne pourrai vous 

être utile. —Vous avez du cœur et de la tête; vos camarades 

vous estiment et vous aiment, cela nous suffit. Vous trouve-

rez le moyen de les calmer. —Mais il y a autre chose; j'ai une 

bonne place < liez M. Pouyat : je gagne quarante sous par jour, 

avec cela j'élève bien ma famille. Je ne voudrais pas m'expo-

ser à perdre ma place. — Qu'à cela ne tienne, lui dis-je ; je 

vais écrire à M. Pouyat. 
Je donnai à Ruaud une lo'.tre, et un instant après il revint 

avec la réponse de M. Pouyat, qui mettait Ruaud à ma dis-

position pendant tout le temps que sa présence nous serait 

utile. Ituaud ceignit l'écharpe du commandant, et la quitta 

quelques jours après sans être plus fier, aussi modeste qua 

lorsqu'il était entré dans les salons de la Préfecture. 

Aussitôt que le comité fut installé, il prit toutes les me-

sures pour rétablir l'ordre. Comme une des causes principa-

les de l'irritation était la question de l'armement, et qu'à la 

suite des faits qui venaient de s'accomplir les armes se trou-

vaient entre des mains inconnues, nous ordonnâmes que tous 

les citoyens seraient tenus de déposer dans les vingt-qualre 

heures leurs armes à la mairie. 
Quelques citoyens qui se conformaient à cet arrêté furent 

désarmés pendant le trajet de leur domicile à la mairie. 

Nous ordonnâmes aussitôt que ceux qui se permettraient de 

désarmer les gardes nationaux seraient immédiatement mis 

en état d'arrestation. 
Nous avions de grandes inquiétudes pour la nuit. J'enga-

geai M. Isolotà former unegarde de sûreté, composée d'hom-

mes énergiques. Il eut bientôt réuni plusieurs citoyens de 

bonne volonté. Nous ne crûmes pas devoir armer ostensib e-

meut ces citoyens, et comme nous n'avions pas de pistolets, 

nous en fîmes demander au chef qui commandait à la ca-

serne. Vingt-sept pistolets nous furent remis. La nuit se 

passa daus le calme le plus profond ; les précautions les plus 

minutieuses avaient été prises. Cependant nous ne fûmes pas 

toujours sans inquiétude. A chaque instant on venait nous 

annoncer de nouveaux dangers. Plusieurs fois je rencontrai 

dans les rues M. Bulot, qui faisait le tervice le plus actif, et 

qui me dit qu'il ferait fusiller le premier qui se lirrerait àun 

attentat contre les per ormes ou contre les propriétés. 
La menace était un peu v.ve et n'eût sans doute pas été exé-

cutée; mais dans oe moment il était prudent delà faire. 

Le lendemain 28, le calme était à peu près rétabli, lors-

qu'on vint me dire que dans l'avenue du Pont-Neuf la mai-

son de M. Lanouaille était entourée d'une foule menaçant*. 

J'y courus aussitôt. M. Villegoureix m'avait îprécédé et set-

forçait de calmer la foule. Je montai à la fenêtre d'une mai-

son voisine, et j'obtins facilement que l'on se retirât. Un as-

sez grand nombre de femmes armées de bà'onset très lurieu-

ses furent les dernières à résister. J'en désarmai quelques-

unes moi-même, et les poussai par les épaules. Elles se reti-

rèrent en riant. . . 
Je croyais cette affaire terminée, lorsque l'on conduisit M. La-

nouaille à la préfecture; il y avait été poursuivi par des m<8-

naces et par des huées. On demandait justice contre lui- u 

l'accusait d'avoir, dans le triste hiver de 1847, cherché a ai-

famer le peuple en accaparant des châtaignes etdesgr»m ' 

On lui reprochait en outre d'avoir, dans la joornée mem , 

refusé de livrer à Martial Thuilier, boulanger, des farines au.^ 

conditions de la vente arrêtée quelques jours avant. Nous 

mes venir Thuilier et nous enlendimes ses explications 

celles de Lanouaille: mais il n'y avait là ni crime ni ' 

Cependant, dans l'intérêt de Lanouaille lui-même, et dei.^ 

consen'emerit, nous le fîmes provisoirement déposer a la ^ 

son d'arrêt; c'était le seul moyen de le mettre a 1 au 

colères de la fou e. Nous commettions là un acte irreg > 

mais nécessaire. Toutefois, pour rester dans la s'rlCle .^
 &r
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lilé, j'écrivis au procureur de la République afin qo e 

gissement de Lanouaille eut lieu régulièrement. mdé-
A dater de ce moment, il n'y eut plus à Limogps aucu 

sordre matériel. Lo 30 avril, M. Trélat arriva. H se çr^ 

notre prisonnier ; nous lui dîmes que nous n'avions J' ^ 

eu la pensée de nous séparer de l'autorité centrale, 

déposâmes le pouvoir entre ses mains. , • ns mo-
Déchargés dès-lors d'une autorilé que nous navio ^ 

ineutanément acceptée que pour le maintien de 1 °r ^ ' 01l Ire 
limes [un compte-rendu des événemèns destine a r v ; onS 

aux calomnies que nous a déjà valu le bien que nou 

fait. , • „ gont 
Après cette déposition de M. Bac, d'autres temoi»» 

entendus qui déposent encore sur les fans généraux. 

TRIBUNAUX ÉTKAXCJKKS 

COUR MARTIALE DE VIENNL (Autriche). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunal 

Audience du 19 mars. 

ASSASSINAT DU CÉNKnAL LATOUR.— CONDAMNATIONS *
 M

°
NI

' 

 EXKCUTION. 

La cour martiale, siégeant à Vienne, vient do pron^ 
«>r sur le sort dé cinq des meurtriers du comte Théo^ 

Rnllet-de-Latour, général d'artillerie et minière aB 
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, . ,„ mort fut accompagnée de circonstances si 
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savoir : 1' 

forgeron 

an*, ancien ouvrier bi-

r
 Charl

^lda7S' le^ment d'infanterie de Hoch-
ioiitid'' 

an 

Thomas lurkovich, âgé de 36 
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V'îwitschBieister ; 3' 
d tr,. tailleur 4° François Kohi, âgé 

'^ ébéniste, et 5° Jean Johl, âgé de 30 ans, ouvrier 

, avétu des accusés, les dépositions des témoins et 

Hébats ont établi les faits suivans : 
,eS

 n iant à Wan»ler, que lorsque les accuses ont poussé le 
F
^ mort contre le comte de Latour et autres fonction-

cet accusé a pénétré avec une foule d'autres indi-

dansla cour de l'hôtel du ministère de la guerre, 
V 'fl7ans ce moment se trouvait le ministre, et que Le pre-

i*t il lui a porté un coup avec une lance ; qu'ensuite, 
de Latour eut rendu le dernier 

1133' 

en 
naires 
/idtis 

f ue M de Latour eut rendu le dernier soupir, il a 

iVà traîner son cadavre jusqu'au candélabre à gaz placé 

i ant l'hôtel, et qu'ensuite, après avoir ôté sa blouse, il 

je à hisser le cadavre à un des bras du candélabre et 

• Rattacher ; qu'aussitôt après, il a harangué la multi-

He dans la rue, et qu'en lui montrant les deux autres 

hL du candélabre il a prié qu'on lui indiquât lo lieu où 

"trouvaient cachés deux autres ministres, auxquels, di-

jt-îl il ferait
 sut)ir un sort

 P
areil à ce,ui que venait da

~ 
foir'le ministre de la guerre, 

Vo
ua

nt à Brambosh, que surlapromessesolennellepar 

1 ii faite, en sa qualité de garde national, _ de protéger le 

ninistré de la guerre, il avait éié admis à faire partie du 

détachement qui était de garde à l'hôtel, et que dès que 

le ministre parut dans la cour, il lui a porté trois coups 

avec la crosse de sonfu-il. 

3° Quant à Jurkowijh, que revêtu de l'uniforme de 

(tarde national, il était parvenu à s'approcher de M. de 

latour, et lui avait porté dans la poitrine un coup de poi-

gnard ; qu'ensuite, il s'était rendu k\'Aula (l'Université), 

où on avait mis à prix la tête du ministre de la guerre, 

et que là, après avoir raconté ce qu'il venait de l'aire, et 

en montrant ses mains encore sanglantes, il avait reçu 

30 florins (78 francs) ; qu'ensuite il avait parcouru la 

ville se vantant du crime qu'il venait de commettre, 

4°' Quant à Kohi, que pendant que M. de Latour se dé-

battait dans l'agonie, il lui avait enfoncé dans le corps 

une fourche ; qu'avec cet instrument, il avait soulevé le 

corps mutilé et l'avait ensuite jeté sur le pavé, où le mal-

heureux Latour expira ; que, de plus, il avait aidé à traî-

ner le cadavre au candélabre à gaz, et à l'y suspendre. 

5° Quant à Johl, qu'il avait fourni la corde pour pendre 

le cadavre de Latour, et avait prêté son couteau de poche 

pour couper et approprier cette corde. 

La Cour martiale, après une délibération d'un quart-

d'heure, a condamné Wangler, Brambosk et Jurkowich 

a être pendus , préalablement avec exposition au carcan 

pendant une heure ; elle a prononcé contre les deux au-

tres accusés, Kohi et Johl , la peine de vingt ans de tra-

vaux forcés 

Cet arrêt devant être exécuté dansles 24 heures, Wan-

gler, Brambosh et Jukowich, condamnés à être pendus, 

ont demandé sur-le-champ que cette peine fût commuée 

en celle d'être fusillés. 

La Cour a rejeté cette demande, mais elle leur a fait 

grâce de l'exposition au carcan. 

Le 20 mars, à neuf heures,du matin ces trois condamnés 

ont été exécutés dans les fossés de la ville, où a toujours 

lieu l'exécution des condamnés à mort par la Cour mar-
tiale. 

On recherche encore les autres individus qui ont par-

ticipé au meurtre commis sur M. de Latour. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 
24 mars, ont été nommés : 

Président du tribunal de première instance de Trévoux 
j*in), M. Leduc, procureur de la République près le siège de 
Nautua, en remplacement de M. Février, appelé à d'autres 
fonctions; 

Procureur de la République près le tribunal de première 
iBstauce de Nantua (Ain), M. Janson, substitut près le siège 
(je Bourg, en remplacement de M. Leduc, appelé à d'autres 
'onctions ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 
de première instance de Bourg (Ain), M. Guy d'Agde, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Janson, appelé à d'autres 
'onctions; 

Procureur de la République près le tribunal de première 
instance de Roanne (Loire), M. Jandet, procureur de la Ré-
publique près ie siège de Trévoux, en remplacement de M. 
oiiotorio, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le tribui 
instance de Trévoux (Ain), M. Delatour, 

fonctions
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Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

cheT6/8 lnstance de
 Trévoux (Ain), M. Auguste Verne de Ba-

i'Jî™' av°oat, en remplacement de M. Delatour, appelé à 
u autres fonctions : 

tnal de première 
substitut près le 

Jandet, appelé à d'autres 

instance de Pont-Audemer (F.ure), M. Lelorrain, procureur de 
la République près le siège de Sarreguemines, eu remplace-
ment de M. Moisant, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de 1* République près le Tribunal de premiers 
instance do Sarreguemines (Moselle), M. Beneylon, procureur 
do la République près le siégs de Rocroi, en rcmplécement 
do M. Lelorrain, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près lo Tribunal de première 
instance de Itocroi (Ardenros), M. Paris, substitut près le siège 
de Vouziers, en remplacement do M. Beneylon, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Substitut du procureur de la Itépnb'ique près le Tribunal 
de première instance de Vouziers (Ardenrics), M. Cotelle, 
juge suppléant u i même siège, eu remplacement deM. Paris, 
appelé a d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le tribunal de première 
i.slanea de Bergerac (Dordogue), M. Eugène Lncaze, ancien 
m gistral, en remplacement di M. C ul eux, démissionnaire ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 
de première mstaiic s des Au lelys (Eure), M. Mettou, substitut 
l>res lo siège d'Evreux, en rem,dacem ni de M. Boivm Chaui-
peaux, appelé à d'autres fonctions ; 

Sub titut du proenre r de la République près le tribunal 
de première instance d'Evreux (Eure), M. Boivin-Champeaux, 
substitut près lo siège des Atidclys, en remplacement de M. 
Mellon, appe é à d'autres fo îclions ; 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes : 

M. de Gour'iiay, ancien conseiller à la cour d'appel de 
Caen, est nom; conseilleur h inoraire à U même cour. 

M. Niunin, ancien président du tribunal de première ins-
tance de Sedan (Ardennes), est nommé président honoraire 
du même tribunal. 

Pro, cureur de la République près le Tribunal de première 

AWÏ§. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner, par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONIQUE 

t T3L PARIS, 26 MARS. 

Plusieurs journaux publient une note par laquelle ils 

dénoncent de prétendues menées ayant pour objet d'en-

traîner et de compromettre les démocrates socialistes 

dans une manifestation qui aurait eu lieu aujourd'hui 26 

mars. 

Chacun de ces journaux fait suivre la note dont il s'a-

git de réflexions qui en sont en quelque sorte le commen-

taire. 

La Révolution démocratique et sociale affirma que 

« l'initiative de l'insurrection sera prise par des agens à la 

» solde du ministère, tous munis de cartes officielles, 

» dont la seule exhibition suffira pour les protéger con-

» tre la force publique et contre l'action administrative 

» et judiciaire. » 

Le Peuple parle aussi de cartes officielles dont seraient 

munis les agens provocateurs ; il rapproche ce l'ait de 

tentatives d'embauchage et de distributions de cartes 

d'affiliés qui auraient été faites au nom d'un comité élec-

toral de la rue Cassette ; enfin, il ajoute que l'une de ces 

cartes a été remise par un affilié entre les mains d'un de 

ses amis. 

Dans l'intérêt de la sécurité publique, il importe de 

rechercher ce qu'il peut y avoir d8 sérieux dans de pa-

reils bruits. 

En conséquence, M. le procureur de la République a 

immédiatement requis une instruction ; les gérans des 

journaux que nous venons d'indiquer seront appelés les 

premiers devant le magistrat instructeur pour fournir à la 

justice les renseignemens propres à amener la découverte 

de la vérité et la poursuite contre les coupables, s'il y a 

On lit dans le Moniteur • 

« Nous assistons à un grand spectacle. Nous voyons, 

d'un côté, le pays entier qui se rassure, qui renaît à la 

coi fiance, au travail, à la prospérité, et pour tout dire 

en un seul mot, à l'ordre. De l'autre, nous apercevons une 

faction faible par le nombre, par les vertus et par les lu-

mières, qui s'épuise à lutter contre les tendances et con-

tre les espérances de la société, et qui la trouble encore 

par les dernières convulsions de son agonie. 

» Dans la Normandie, le prix des bestiaux se relève ; 

dans le centre et dans le midi de la France, les grains 

prennent de la valeur. La fabrique de soieries, les forges, 

les manufactures d'armes retrouvent une activilé déjà 

manifeste. Sans la rareté et la hausse des cotons, la mê-

me prospérité s'étendrait à la filature et au tissage. Dans 

presque toutes les caisses d'épargne delà République, les 

versemeas hebdomadaires excèdent les remboursemens. 

Enfin, le produiUdes contributions indirectes s'est nota-

blement accru-, et l'octroi de Paris, qui avait reçu, du 1" 

janvier au 23 mars 1847, 7,122,985 fn., et seulement 

6,178,503 fr. pendantla même période de 1848, a pré-

senté cette année une recette de 6,712,442 fr. Voilà les 

fru ts de l'ordre. En regard, nous allons placer les tenta-

tives qui agitent encore le pays. 

»On peut lire tous les jours dans les feuilles socialistes 

des provocations à la révolte et des appels aux armes. 

Les horribles fantaisies qui germent dans le sein du parti 

anarchique se révèlent bien plus naïvement encore par 

des placards tels que celui qui vient d'être affiche à 

Amiens : « Du sang, le peuple roi, égalité, vengeance ! 

Extermination des riches et des employés du Gouverne-

msut ! De l'or ou du sang, maisons à brûler, et riches à 

guillotiner ou à pendre ! » 

» Mais la faction ne s'en tient pas à des articles do 

journaux, à das placards, ni môme à des clameurs iso-

lées. Il lui faut les émotions du tumulte sur la place pu-

blique. C'est ainsi qu'à Pézénas, pour fêter l'arrivée d'un 

clubiste bien connu, trois cents personnes se sont réu-

nies et ont parcouru la ville, en criant : «A bas Napoléon 

Bonaparto ! A bas les bonapartistes ! Les carlistes à la 

lanterne ! » A Lodôvc, les membres d'un club, qu'une 

décision du Tribunal avait fermé, ont voulu se réunir 

malgré l'autorité ; ils ont insulté le commissaire de police, 

renversé un agent, et il a fallu l'intervention de la force 

armée pour les mettre en fuite. A Saint-Clars (Gers), un 

club s'est formé sans avoir rempli les formalités légales, 

et de ce club sortaient chaque soir des rassemblemens 

qui faisaient retentir les rues de clameurs anarchiques ; 

l'autorité a donné des ordres pour le fermer. A Prades, 

un rassemblement de quatre cents personnes, éclairé par 

des torches, et précédé d'un porte-drapeau coiffé d'un bon-

net rouge, s'est présenté, musique en tête, devant le sous-

préfet en vociférant : « Il nous faut le bonnet rouge! » 

Le sou^-préfet, après avoir sommé le rassemblement de 

se disperser, s'approcha du porte-drapeau et lui enleva 

le bonnet rouga. A cet acte de répression, les clubistes 

répondirent par une grêle de pierres. Les torches s'étei-

gnirent, le rassemblement enveloppa les magistrats qui 

étaient accourus et qui ne parvinrent à dominer le tu-

multe que vers dix heures du soir. Le sous-préfet qui a 

lutté avec ce courage, pour faire respecter l'ordre public, 

est le fils du malheureux Didier, immolé par la réaction 

en 1816. 

» A Nevers, au moment où une patrouille d'infanterie 

passait dans les bas quartiers de la ville, deux coups de 

feu sont partis d'une maison de prostitution. Les coupa-

bles ont été arrêtés après une vive résistance. Voilà l'ac-

cueil que réservent à nos braves soldats les hommes qui 

iherchent à corrompre leur fidélité par des écrits incen-

diaires. 

» A Vouziers, les passions anarchiques se sont signa-

lées par un horrible assassinat. Un ancien militaire, por-

te-drapeau du bataillon cantonnai de Saint-Martin, avait 

eu, dans la soirée du 19 mars, une discussion avec des 

hommes qai prétendaient le convertir à la République 

démocratique et sociale. Ces misérables l'ont attendu sur 

la route, et comme il leur disait en criant : « Vive Napo-

léon ! Vous pouvez me tuer, mais vous ne me ferez pas 

changer ! » ils l'ont assassiné et laissé pour mort sur la 

place. Le vieux soldat a le bras droit cassé et deux af-

freuses blessures à la tête. La justice informe contre ces 

bandits, qui n'ont respecté, dans leur rage sanguinaire, 

ni l'âge, ni la bravoure, ni les services rendus au pays 

sur les champs de bataille. 

»Voilà les exploits du socialisme ! voilà les fruits de l'a-

bominable propagande par laquelle cette faction tour-

mente, jusqu'à dénaturer tous les penchans généreux, 

un pays qui ne demandait qu'à vivre de son travail à 

l'ombre de la liberté. •> 

M. Woirhaie, membre de l'Assemblée nationale, vient 

d'adresser à M. le ministre de la justice sa démission des 

fonctions de procureur-général près la Cour d'appel de 

Metz. 

— On continue de poursuivre la répression des mai-

sons de jeu clandestine. 

Hier encore, vers 5 heures après-midi une descente de 

police était exercée chez une demoiselle D , rue Ri 

cher. Trente joueurs étaient surpris autour d'un tapis 

vert. Des sommes importantes ont été saisies et la demoi-

selle D a été envoyée cette nuit au dépôt de la Préfec-

ture de police. 

Le mobilier et les objets servant à l'exploitation de ce 

tripôt ont élé saisis et envoyés au greffe de la police cor-

rectionnelle. 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE. — On lit dans le Courrier de Marseille, du 23 

mars : 

« Depuis dimanche, on avait remarqué parmi les insur-

gés de juin, détenus au Château-d'lf, une certaine agita-

tion qui se traduisait en actes de mutinerie et en insultes 

à l'égard de la garnison et du chef qui la commande. Cette 

agitation provenait de ce que l'autorité avait voulu, par 

suite des évasions qui avaient eu lieu, apporter quelque 

restriction à la liberté dont les prisonniers jouissaient ; 

ainsi ces derniers pouvaient précédemment, dit-on, se li-

vrer à la pêche, et c'est alors que des bateaux s'étant 

avancés, des évasions avaient pu s'effectuer. 

» Une fois en révolte, les détenus voulaient interdire 

l'entrée du donjon ; ils menaçaient de se barricader si on 

voulait y pénétrer, môme pour les besoins du service. 

Cet état ne pouvait durer sans amener un conflit entre 

les détenus et la garnison. Pour l'éviter, le général Car-

relet a mis à la disposition de l'autorité civile et judi-

ciaire une force suffisante à la tête de laquelle M. le pré-

fet, M. le procureur de la République, M.Martin, juge 

d'instruction, M. Aulran, substitut, et M. lo lieuleiiaiit-

coloin l Sol, commandant de place, se sont rendus au 

Cliùleau-d 'lf. 
» Le bateau à vapeur le Rhamsès, qui porlait les trou-

ves et les autorités, a quitté la Consigne hier mercredi, 

à six heures du matin, et malgré les bruits sinistres qui 

ont circulé toute la journée sur le résultat de cette ex-

pédition, voici comment les choses se sont passées. A 

l'arrivée du Rhamsès, un des détenus s'est détaché, 

et il est venu pour remettre une lettre» au préfet, afin de 

parlementer. Mais l'autorité, sans vouloir écouter aucu-

ne observation, a demanié que les quinze individus qui 

avaient insulté le capitaine et la garnison du Château fus-
sent remis sans condition. 

» Après quelques instans d'hésitation, et voyant que 

force devait rester à la loi, les quinze détenus ont été 

désignés et arrêtés. Voici leurs noms : Lagraffée, Cou-

turat, Bellet, Rochetein, Guigue fils, Vadron, Gros, Bou-

tonnet, Expilly, Aeschliman, Roucket, Sureau, Pège, 

SÉartin et Fenel. Après leur embarquement, on a fait des 

perquisitions dans le donjon, et on a constaté que tous les 

barreaux de fer des casemates et des ouvertures inté-

rieures avaient été enlevés. On les a retrouvés cachés 

sous les lits des prisonniers. » 

Nous publions aux annonces le nouveau service du 

chemin de fer du Nord pour le transport direct, et à 

heure fixe, de3 voyageurs, marchandises, etc., entre 

Paris et Londres par Calais, en correspondance avec les 

bateaux à vapeur de l'administration des poste3. 

Bourse «le Paris «la 26 IVIars 1840. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept.. 84 10 
Quatre 1/20/0, i du 22 sept.. 
Quatre o/o, j. du 22 sept... . 
Trois 0/0, j. du 22 juin 53 10 
Cinqo/0(emp. 1848) 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2290 — 
Rente de la Ville. ..' 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 120 — 
Caisse A. Gouin, i,ooofr... 
Zinc Vieille-Montagne 2600 — 
Kente de Naples — 
— Récépissés de Rothschild. 79 50 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 o/o, emprunt 1847, fin courant. . . . 
3 o/o, fin courant 
Naples, fin courant 
3 o/o belge, 
5 o/o belge, .-

5 0/0 de l'Etat romain 6" — 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 
3 0/0, j. de juillet 1847 30 — 
Belgique. Emp. 1631 — — 

— — 1840.. 
— — 1842.. 

89 — 
89 — _ 3 fl/n 

— Banque 1835.... 

— 

3C0 — 

Précéd. Plus Plus D" 

clôture. haut. bas. cours. 

82 95 85 — 83 10 84 50 

52 70 51 40 52 57 53 85 

CHEMINS SX FEE COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auji 

Saint - Germain. . 425 420 Orl. à Bordeaux 410 _ 412 50 
Versaill. r. droite 212 50 225 — Chemin du Nord 445 — 450 — 

— rive gauche 180 - 187 ,i0 Mont, à Troyos. 117 50 120 — 
Paris à Orléans. . 8 il 50 850 — Paris à Strasb. . 363 75 3ff7 50 
Paris à Rouen . . 522 50 527 50 Tours à Nantes. 330 —. 333 75 
Rouen au Havre. 275 — 280 — Paris à Lyon . . . — 
Marseille à Avig. 215 222 50 Bord, à Cette.. __ . 
Strasb. à Rate... 106 25 117 50 Lyon à Avig. . . 
Orléans à Vierzon 345 — 350 — Montp. à Cette. 
Boulog. à Amiens — — — — — — 

C'est toujours chez le célèbre dentiste Fattet , 363, rue 
Saint-Honoré, que se trouvent les nouvelles dents artificielles 
sans ressorts ni crochets. Par leur disposition commode , 
leur beauté et leur durée, ces dents, qui jouissent en France 
et à l'étranger d'une immense popularité, sont les seules qui 
servent à broyer les alimeus les plus durs, et à rendre à la 
physionomie et à la voix sa pureté et sa mélodie. 

— Au Cytunase-Dramatique, ce soir, O Amitié ! par Bres-
sant, Ferville, Geoffroy, Mmis Sauvage, Mar he et Anna Chéri ; 
la Niaise de Saint-Flour, cette charmante pièce si bien jouée 
par M m* Rose Chéri ; les Grenouilles, folie dans laquelle Numa 
est si comique. On commencera par Ma Tabatière. 

SPECTACLES DU 27 MARS. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don Sanche d'Aragon, Le:hie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Fils de Strafford. 

THÉATRE-IIISTORIQUR. — La Jeunesse des Mou;quetaire-s. 
VUDEVILLE. — La Foire aux Idé-s (2 e numéro), la Poésie. 
V ARIÉTÉS.— Le Lion empaillé, Le Moulin, Turlutuiu. 
GYMNASE. — Les Grenouilles, Ma Tabalière. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — La Cornemuse, le Curé. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Le Comte de Sainte-Hélène. 
A HBIGU. — Louis XVI et Marie Antoinette. 
CIRQUE. — 

THÉÂTRE CHOISEUL. — En Californie. 
FOLIES. — Joseph le tapissier, les Saltimbanques. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Ce qui manque aux Grisettes. 
DIORAMA .—Boul. Boune-Nouv. Vue de Chine ; Fête des lantern. 

Ventes immobilières. 
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'audience des criées du Tribunal civil 
au Palais-de-Justice, à Paris, le sa-

3, à l'encoignure de la rue de Chevreuse et du 
boulevard Mont-Pernasse. 

Mise à prix réduite de 20,000 fr. à 12,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M e MOULINNEUF, avoué poursuivant à 

Paris, rue Montmartre, 39 ; 
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«««MAISON sue à Paris, rue de Chevreuse, 

Boircompagne, avoué colicitant, 
Vivienne, 10; 

4° A M° Saint-Amand, avoué colicitant, passage 
des Pelits-Pèiv s, 9 ; 

5° A M* Moreau, notaire à Paris, rue Saint-
Merry, 23. (9110) 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser auiit M" CHAUVEAU, avoue pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, place du Chatelet, 2. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE PIGÀIE. 
Etude de M" MAIUN, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60. 
Vente en l'audience des saisies du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 
jeudi 12 avril 1849, deux heures de relevée, 

D'une belle MAISON nouvellement construite, 
sise à Paris, rue Pigale, 42 ancien,et 46 nouveau. 

Revenu brut: 3,390 fr. 
Mise à prix: 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemi ns : 
1° A M* MARIN, avoué poursuivant, rue Riche-

lieu, 60 ; 

2" A M° Dubrac, avoué, rue Saint-Marc-Fey-
deau, 16 ; 

3" A M 0 Ancelle, notaire à Neuilly. 

Paris 

MAISON RUE ST IARTIN 
Pans, place Etude de M' UIAi'VEAl), avoue a 

OU ChiUelet, jîL 
Vente en l'audience des saisies immolé lières il u 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 1:2 avril 1849 
deux heures de relevée, d'une MAISON et dépen-
dances sise à Paris, rue Saint-Martin, 94. 

'- s FERME DE GAUVILLE. 
Située canton de Verneuil (Eure), à vendre par 
adjudication en la chambre des notaires, à Paris, 
le 17 avril 1849, à midi. Elle consiste en maison 
de maître et do fermier, pâtures, prés, terres la-
bourables, etc., contenant 39 hectares 80 ares 30 
centiares. Revenu net, susceptible degrandeaug-
mentation, 1,630 fr. Elle a été b uée2,370 fr. 

Mise à prix : 03,000 fr. 
S'adresser à M* THIBAULT, avocat à Verneuil, 

et à M* Frémyn, notaire à Paris, rue de Lille, 11, 
dépositaire du cahier des charges. (9092) 3 

^ MAISON RUE RICHELIEU. 
Adjudication par licitation, par suite dc disso-

lution do société civile, le mardi 24 avril I8S9, 
heure de midi, en la chambre des notaires de Pa-
ris, 

D'une belle MAISON sise à Paris, rue Richelieu, 
110, près le boulevard Montmartre. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser à M" NU l"A 1 N E :DESAÇ N EAUX, no-

taire à Paris, nue Méuurs, 8, déposiUire du ca-
hier des chargés, (9101) 2 

FILATURE RÛUEïINAISE. 
A vendre aux enchères publiques, par suite et 

en exécution de conoordut judiciaire, en l'élude 
et p.,r lo ministère de M' AUM0NT-THIE VILLE, 

notaire à Paris, boulevard Sairrl-Denis, 19, le jeudi 
5 avril 1849, à midi, 

Un vaste établissement à usage de filature de 
lin et de chanvre, situé au Petit-Quévilly, près 
Rouen (Seine-Inférieure), connu sous le nom de 
FILATURE ROUENNAISE, avec le matériel en dé-
pendant et tous les objets mobiliers réputé* im-
meubles par destination, en quoi qu'ils puissent 
consister, sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix : 800,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Rouen : A M. MOULIN, route Darnétal, 75 ; 
A Paris : A M. Jouve, rue Basse-du-Rempart, 

30; 

Et audit M" Aumont-TItréville, notaire, déposi-
taire du cahier des charges et des titres de pro-
priété. (9107) 2 

p- MANUFACTURE DE BOUGIES 
Adjudication en U chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M" DElilÈllE et 11UIL-
LIEtl, notaires a Paris, le mardi 10 avril 1849, 

De Rétablissement connu sous le nom de MANU-
F ACTE HE DE BOUGIES ET SAVONS DE L'E-
TOILE. 

Voir pour les détails les rruméros des 27 fé-
vrier, 9 et 20 mars 1849. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M. liLNET, directeur de la manufacture, 

chargé de la liquidation, rue Rochechouurt, 52; 
2» A M' Huillier, notaire, rue Taitbout, 23; 
3° Et à M' Debière, notaire, rue Grenier Saint-

La/.ure, 5, dépositaire du cahier des charges. 

(9130) 2 

CHEIM DE FER DU NORD. 
Le conseil d'administration de la compagnie du 

Chemin de fer du Nord a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires do cette société que l'assem-
blée générale prescrite par l'article 34 des statuts 
est convoquée pour le 28 avril 1849, à trois heu-
res précises de relevée, à l'embarcadère, clos St-
Lazare. 

Conformément à l'article 36 des status, il faut, 
pour avoir droit désister à l'assemblée générale, 
être possesseur de quarante actions au moins, et 
avoir déposé les titres et les procurations à Paris, 
au siège de la société, à l'embarcadère, clos St-
Lazare, et à Londres, chez MM. N.-M. Rothschild 
et fils, avant le 13 avril 1849. (2021) 

C
IE 

DES LITS MILITAIRES. 
MM. les porteurs d'obligations de la Compagnie 

des lits militaires sont prévenus que le coupon 
d intérêts a échoir le 1" avril sera payé à partir 
du l avril, de dix à troish ures.duns les bureaux 
de la liquidation de la caisse cériév 
merce et de 
30. 

la caisse générale du cona-
'induslrie, rue Basse-du-Rempart, 

LIVRES ILLUSTRÉS 

lui se compose de 
Cnziii, au choix de 

o vendre avec prime. 
_ — Rue Richelieu, 40, 

\ I entresol. Demander te catalogue, qui fera en-
voyé franco. (Affranchir les lettres). Ce catalogue, 
( (imposé des meilleurs et des plus riches ouvrages 
illustrés, fait connaître les conditions et In prime, 

volumes de la bibliothèque 
acheteur par chaque somme 

de 10 fr. employée en achat d'ouvrages illustrés 
soit une remise dc 50 0/0 en nature. 

LOTERIE DES ARTISTES. peintres, 
sculpteurs 

cl graveurs, autorisée pur le gouvernement. — 
Chiffre total de la souscription : 2 .">t» 600 fr. — 
£enl mille billets à 2 fr. 50 c. — ftwft mille bil-
lets gagnans. — Valeur des lot» : 250,000 fr. — 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 MARS 1849. 

Le tirage aura lieu le 30 juin 1849. — Le siège de 
l'administration est situé rue Basse-du-Rempart, 
10. — Les bureaux sont ouverts de onze heures à 
cinq heures, et rue Richelieu, 60, au bureau de 
Y Illustration. — La valeur des lois sera de 10 fr. 
àS,000 fr. — Chaque lot au-dessus de 100 fr. sera 
délivré avec la quittance de l'artiste. — Une com-
mission est chargée d'examiner les œuvres pré-
sentées par les artistes, de fixer le prix d'acquisi-
tion, de surveiller toutes les opérations de l'ad-
ministration. 

L'IÏ ï IISTD ATI/YN a souscrit un nombre 
ILLUdlttAllUH considérable de billets 

qu'elle donne en prime à tous lesabonnemensd'un 
an inscrits directement et sans intermédiaires jus-
qu'au 1" avril. Passé cette époque, il n'en sera 
plus délivré à titre de prime par Y Illustration. 
Tous les billets gagnans qui auront été délivrés 
comme prime d'abonnement recevront, outre leur 
lot dans la loterie, un cadeau consistant en une 
collection de Y Illustration, du prix de 192 fr., 12 
Beaux volumes in-folio avec 12,000 gravures, ou 
200 fr. de livres, au choix du gagnant, du cata 
logue des éditeurs de Y Illustration. — Prix de 
l'abonnement : 30 fr. pour Paris ; 32 fr. pour les 
départemens. — Rue Richelieu, 60. (1991) 

LINSTiTUT MILITAIRE 
Remplace immédiatement dans tous les corps 

de l'armée et devant les conseils de révision, par 
d'anciens militaires libérables et libérés. Garan-
tie de désertion ; grande facilité de paiement. — 
Direction générale, rue de la Banque, 24, à Paris 
(Agens dans toute la France.) (1926) 

CALIFORNIE. 
Soit pour la traversée, soit 
pour le séjour, des conserves 

alimentaires de la maison Appert, i, rue Folio-
Méricourt, sont indispensables. (1955) 

VOYAGE DE PARIS A LONDRES. 
A dater du 1" février, les trains de voyageurs 

du Chemin de fer du Nord correspondent direc-
tement, chaque jour, avec les deux services de 
bateaux à vapeur établis entre Calais et Douvres 
par les directions des Postes de France et d'An 

gleterre. 
départ de Paris arrivée à Calais arrivée à Londres 

11 h. 45 matin 9 h. 33 soir 4 h. 30 matin 
7 » soir 4 » matin 10 30 matin 

Le retour de Londres à Paris s'effectue en 

14 heures !pi. 
Indépendamment de ce double service de pa 

quebots à heure fixe de Douvres à Calais, il part 
chaque jour de Folkstone pour Calais, et vice 
versâ, un bateau à vapeur aux heures de la ma 
rée. Le port de Calais est conséquemment des-
servi chaque jour par trois services de bateaux à 
vapeur, à l'aller comme au retour. 

GUERLE , inspecteur retraité de l'Université, an-
cien professeur au collège Louis- le-Grand, rue des 
Postes, 2. Externes et internes. Sur 50 candidats, 

46 reçus à la première épreuve. 

ÉCOLE AUXILIAIRE DE DROIT ET 
nr iwfinrrTHr -,ondee en ' 837 . Fossés-st-

Uh fflLULliNb, Jacques, 24, et dirigée par 
M. P. BRAT , ancien chef d'institution. Prépara-
tion au BACCALAURÉAT ès-lettres , ès-sciences et 
le droit, par des agrégés et des docteurs. Cours 
du 2° semestre au 10 avril. (1992) 

ÈS-LETTRES et ÈS-SCIEN 

CES . Courspréparatoires, 

par M. SARUOU , auteur du nouveau Manuel et de 
plusieurs ouvrages classiques, et M. HEGUIN DE 

BACCALAURÉAT 

arerBUP DOMANIALE. — MM. les propriétin-
nijoLllVu taires requis d'exécuter des clauses 
d'alignement, sans indemnités insérées dans leurs 
contrats, et qui désirent consulter sur la validité 
de ces clauses et sur toutes autres questions ad-
ministratives, peuvent s'adresser à M . Ilourdequin, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 34, de 11 à 1 heure. 

(2003) 

1 uvnvnrc dans les journaux des départemens. 
ANNUnlifiO I. FONTAINE , rue Montmartre, 121. 

(2006) 

de toutes sortes et de tous prix en pièces et en 
bouteilles, rendus à domicile. S'adresser ou écri-
re, 50, rue Basse-du-Remparî. (1982) 

BAISSE DE PRIX. 
Vins à 3« c. la bout. 9© f. la pièce. 40 c. le lit. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vinssup.à 60 et 65 c. la b., 175 et 203 f. la pièce. 
Vins fins de 1 f. à 6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN. (1949) 

TAVERNE BRITANNIQUE , "2853 
l'usage du beau monde, rue Richelieu, 104, vis-
à-vis l'Hôtel des Princes, près le boulevard. 

(1997) 

Cra G" B*S VIGNOBLES. 
153, RUE 

MONTMARTRE 

Vins ordinaires de35 à 75 c. la bout11", fins de 1 à 
0f.,en pièce de 90 à 1,200 f. Eau-de-vie et liqueurs 

SUPPRESSION 1 FRAUDES Z VINS. 
L'ASSOCIATION entre les producteurs et les consom-
mateurs. — Consignations directes des proprié 
taires qui garantissent eux-mêmes la qualité et la 
provenance de leurs produits. — Baisse de prix 
considérable. Participation accordée aux consom-
mateurs dans les bénéfices de l'opération. — Vins 

instruction 3 fr., che? W îme,-, 

270, rue St-Honoré.ïcheT-t u°°ï
s

S ' pharmaciens. l0Ui les princinj*' 

(17241 

CHARBON DE BOIS D'YONNE. ̂  
lité, rendu à domicile à 7 10 c. les deux hect. ou 
voie. — S'ad. à M. Lemire, àChoisy-le-Roi (Seine) 

(1983) 

GOUTTES ANTI-CHOLÊRIOUES 
Du professeur INOZEMCOV de Moscou, employées 
avec le plus grand suceès contre le choléra dans 
tout le nord dc l'Europe. Se trouvent chez MM. 
MACIEJOWSKI et JANSEN , pharmaciens droguistes, 
rue des Lombards, 8. — Prix du flacon, 5 fr. 

(1985) 

POUR EMBAUMER SES DENTS 

L'EAU ROGERS SOI-MÊME , cautérise et gué-
rit la dent cariée. Emploi facile et agréable, sans 
détruire la dent et brûler les gencives, comme 
toutes les préparations en usage. — Se vend avec 

'
galUreS

'
rUe

 honoré, 353.
 m 

QU'EST-CE QUE BP* CLtaî 
C'est la personne qui succède à M"- 1 1 ' 

M»" CLÉMENT , auteur du Cordeau
 sa

„„f OIlM «o. 
cet ouvrage sur l'avenir dévoilé 75

 c
tul\ Ve«<i 

lournon, 5, à Paris, maison ci-devant ocenn"6 de 

M"' Lenormand. /."P** pa P (187,11 H* r 

LA COISTIPATION iS^SSS!^ 
les vents, par les bonbons rafraîehissan ! r°s ot 

vignau, sans l'aide de lavemens ni d 'ut , ^ 
dicamens.—Rue Richelieu. 66. A [»„,. 'né 

Ne rnei. 

(H 57) 

VÉGÉTAL pour guTrTTieTr 
ladies secrètes. 9 f

r
 il ,ma " TRIITEfflEST El™ 

ois. Ph. r. du Houie, 1 1 , près 

 ——— - - ' 

DAD BOÏVEAU-LAFFCTEUR pour guérir^ *-
ftUD les dartres, syphilis, etc. R

ue
 Hiohe^l^ 

 (1884) 

(1883) ' ' 

BUREAUX : 
aine Bergère, 

n. SO. 

Les journaux des départemens, avec lesquels nous faisons l'échange, sont priés, avec offre réciprocité, de reproduire l'annonce suivante : 

L'ASSEMBLEE NATIQ 2e ANNÉE. 

UI ASf. . . . 
SK MOIS . . 
THOI§ MOI$. 

RÉDACTEUR ES CHEF : 

ADRIEN DE LA VALETTE 

Toutes les lettres et communications concer-
nant la rédaction doivent être adressées (franco) 
au rédacteur en chef, rue Bergère, 20. 

Les Annonces sont reçues au bureau du jour-
nal et chez MM. BICOT et C", place de la Bourse, 8. 

Depuis le 1"' janvier, l'Assemblée nationale, qui a pris le format 

nébata et de la M'reaae, est devenue l'un des journaux les plus eomnit 

et les mieux renseigné* de l*arlN. 

Le cadre de ce journal est l'un des plus étendus, lia établi des correspondans dans les 

principaux centres des événemèns politiques. Il puise ses documens aux meilleurs sources 

et il ne néglige aucun moyen de donner à ses lecteurs tous les faits intéressans dans la poli-

tique, dans les sciences physiques et naturelles, dans les seiences médicales, dans les arts 

industriels, dans la littérature et les beaux-arts. 

PRIX D'ABONNEMENT : * 
PARIS. DÉPARTEMENS. ÉTRANGER. 

. S 8 fr. 4© fr. 54 fr. 

. 15 31 »■* 
$ 11 14 

L'Administration reçoit pour Paris des abonnemens d'un moi» au prix de TROI& EBAMCS. 

Tous les abonnemens datent du 1" et du 15 de chaque mois. 

Fondé le 28 février 1848, ce journal quotidien a protesté, dès le premier jour, contre l'improvisation républicaine 

de l'Hôtel-de-Ville et combattu les abus du pouvoir provisoire et le3 tendances de la révolution vers la terreur. Dès 

ses déhuts, il a obtenu un immense succès. L'opinion publique l'a désigné comme un des organes les plus énergiques 

du parti modéré et comme le centre de la réunion des principales branches de ce parti. 
Les abonnés nouveaux qui se feront inscrire avant le 15 avril recevront, moyennant un supplément de 1 fr. 50 c. pour Paris, et de 2 fr. 25 pour les départemens : les dix premiers chapitres des TAIÏEETTES D'UNE RÉVOLUTION, par un 

homnte d'Etat ; — qnatre romans complets : ILES DEMOISELLES RE NESEE, par M. Molé-iientllliomme ; - ANC1E ET DÉ9ION, par SI, de lin/aurourl ; — UN UO.TISIE THOP RICHE, par M. Félix Deriégei 

— ANTONENE, par M. Alexandre Oumasi fils. 
Us recevront en outre le premier volume de : UNE C1BAMSE ROVAEE, par SI. Amedee Acliard, dont nous allons reprendre la publication dans quelques jours. 
L'ASSEMBLÉE NATIONALE publiera ensuite des romans et nouvelles de MM. Méry, Eugène Sue, Léon Gozlan, Charles Rabou, Alexandre Dumas fils, Paul Fouché, Molé-Gentilhomme, de Bazancourt, Félix Deriége, Clémence Robert, etc. —- Plusieurs manu-

scrits de ces ouvrages sont déjà entre nos mains. , , T> 
On s'abonne à Paris, rue Bergère, «O. Toute demande d'abonnement doit être accompagnée d un mandat sur la poste ou sur une maison de Pans. — On peut s'abonner dans tous les bureaux de poste et de messageries. 

Voué à la défense de la famille, de la propriété et de la religion, il s'appuie dans ses efforts politiques sur 

ces trois bases de la conservation de la société et de la prospérité du pays. Convaincu que le salut de la 

France est dans L'UNION ET L'ÉNERGIE DES PROVINCES , il s'est consacré tout spécialement à la défense 

I de leurs intérêts et de leurs droits. 

t de 2 fr. 25 pour les départemens : lt_ . 
ANUE ET RÉ5ION, par SI, de Ba/aurourt ; 

Avis judiciaires. 

Par aete devant Me DURAND, notaire à Paris, le 24 
mars 1849, M. et M m " BARBAWN, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 88, ont cédé pour ce qui en reste à cou-
rir, à M. et Mm « DB.OUIN, demeurant aussi à Paris, rue 
de la Banque, 13, le droit au bail d'une maison sise à Pa-
ris, rue de Seine-Saint-Germain, 63, et ce, aux conditions 
stipulées audit acte. — Le lendemain, 25 mars, par con-

vention verbale, M. et M"™ Barbarin ont également vendu 
et cédé et M. et Mme Drouin, le fonds d'hôtel garni et 
accessoires exploité dans ladite maison, et ce moyennant 
le prix principal de 7,000 francs, payables après le délai 
de la présente insertion et aux époques convenues. 

(2022) 

Convocations d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la société des Moullus Packam, 
propriétaires de trois actions nominatives ou de cinq au 
porteur, sont convoqués à l'assemblée générale 'annuelle 
qui aura lieu le mardi 10 avril à sept heures du soir, au 

siège de la société, rue de Choiseul, 19. 
La convocation faite dans notre numéro du 17 mars, 

cour le 2 avril, doit être considérée comme non avenue. 
L'agent général, E. ST1ECLER. (2024) 

CLYSO POMPE 
^ 1 

inv., rut de la Cité, 19, tous marques de son nom. 

perfect. à 
jet con-
'tinu d 'A-

PET1T, 
(1939) 

TONIQUE ANTI-NERVEUX SIROP D'ECORCES 
d'oranges auières 

Toujours en flacons spéciaux portant les siqnat. et cachet 

Be J.-P. LAROZF., PH . rueNvc-des-Petits-Ciiamps, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac et celle des intestins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit ta constipalion, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs 
et crampes d'estomac; abrège les convalescences. Broch. gratis! 
Prix du flacon, 3 fr. Dép6t^an»^h^q_uejrUle^ 

LE PHENIX. 

CHEZ TOUS 

PAPIER A CIGARETTES. 

Ce papier préparé par un procédé 
nouveau est dégagé de tout acide em-
ployé d'ordinaire dans la fabrication 

des papiers blancs ou couleur. 
Le papier dit Phénix, a l'avantage 

d'être fin, solide et de laisser au tabac 

son goût naturel. 

LES MARCHANDS DE TABAC. 

Accouchement 
ET TRAITEMENT DES 

MALADIES DES FEMMES 
SAKS REPOS NI REGIME, PAR Mm» 

, MESSAGER > 
Pro'esstur d'accouchement et Sage-Femme en chef de la 
maisond'Acciuchemcnt. CONSULTATIONS TOUS LES JOUAS 

APPARTEMENS ET CHAMBBES A TOUS PRIX. 

Les Dames matait esou encei-ntes peuventarrlverdirectement 

4, | lace de l'Oratoire du Louvre. 
40/". /'ûccouc/i£»!eii!ies9;'o!irs«i «M dessus. . 

DpO f< ADfl IMS? AU CITRATE de MAGNÉSIE 1.1-
£lU lïUFiiLiËu QUIDE AROMATISÉ et SUCRÉ 

(exiger le cachet), très répandue à cause dc 6on bon goût 
etde la faculté qu'elle a de se conserver sans déposer. — 
A. GIRAUDEAU , ph., direct. des eaux minérales des Gobe-
lins, 0,r. de Loureine; LEBEAULT , ph., r. St-Martin, 
228 ; GIRARD , ph., r. des Lombards, 28, à Paris. (Ecrire). 

(1778) 

ADIES SECRETES. 
ON NE PAIE QU'APRÈS GUÉRISON. 

L'ignorance, le charlatanisme, la mauvaise foi, 
exploitant surtout la crédulité de ce genre de malades 
d'une manière honteuse, avec des traitemens dits vé-
gétaux, dépuratifs, etc., que l'on fait durer, parce 
qu'ils produisent, nous engagent à dire que nous em-
ployons un traitement rationnel, prompt, sûr et facile, 
basé sur des milliers de guérisons dans des hôpitaux 
cU ils et militaires où nous avons exercé longtemps. 
Consultations de 2 à 5 h., r. Fontaine-Molière, 39 bis. 

i 120 feuilles papier à lettres 
IiGRATlS en achetant 120 feuil-

les EXTRA-FIN glacé à 50 c , 

à 75 c. et à 1 fr.—ENVELOPPES GLACÉES, 20 c. 
le cent ; papier ÉCOLIER, 3 fr. la rame. n ancien 

(iiOSS) —Rue Joquelet, n» D, n°8. 

BUANDERIES PERFECTIONNÉES 
De VICTOR CHEVALIER. 

Cet appareil portatif à concentration de 
chaleur et à circulation de fumée, peut éga-
lement chauffer l'eau d'un bain ; son foyer 
en fonte ne peut s'altérer ; au moyen d'un 

couvercle, il sert à chauffer les fers, sécher le linge et as-
sainir les appartemens les plus humides. — Chez l'inven-
teur, place de la BASTILLE, 232. (2025) 

Maladies secrètes. 
X 

j GUERISON PROMPTE, RADICALE EX PEU COUTEUSE 

par le traitement tlti Docteur 

IH 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ei-pharmaeien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de œ<i* 

daitles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr-)M 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S49, dans les PETITES-AEF1CMES . la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT, 

SOCIÉTÉ*. 

De conventions arrêtées a la date du 

12 mars 1849, 
Entre M. Albert BOUCHER D'ARGIS 

DE GUILLERVILLE, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Saint-Florentin, 
16 ; M. Julien-Michel HERAULT , ar-
chitecte, demeurant à Saint-Cloud, et 
M. Jules-Félix SCIARD, propriétaire, 
demeurant à Boulogne, 

11 résulte que du commun accord 
des parties, M d'Argis a cessé de faire 
partie de la société établie entre les 
susnommés, sous le titre de Société 

carbonifère. 
Aux termes d'un acte soui signatu-

res privées en dalede l«r octobre 1848, 
enregistré : ladite société a élé main-
tenue et confirmée pour oontinuer 
pendant la durée fixée audit acte de 
société, entre MM. Sciard et Berault, 
sous la raison sociale J. SCIARD et C«, 
de laquelle société ces deux derniers 
auront concurremmenll'administration 

et la signature sociale. 
MM. Sciard et Berault ont tous pou-

voirs pour les recouvremens relatifs a 
la société Sciard, Guillerville et C'. 

Pour extrait. (224) 

Snivant acte sous seings privés fait 
triple à Paris le 21 mars 1849, enre-
gistré, 

Entre MM. Edouard BERTRAND 
Constant PETITCOLIN et Charles LE-
FEBVRE jeune, tous trois négocians 
demeurant à Paris, rue St-Marlin, 149 
chacun d'une part; 

La société en noms collectifs à l'é 
gard de MM . Bertrand et Petitcolin, 
seuls gérans, et en commandite à l'é-
gard de M. Oh. Lefebvre, sous la rai-
son et la signature sociales K. BER-
TRAND et Constant PETITCOLIN, for-
mée pour l'exploitation d 'un commer-
ce de draperies et autres marchandi-
ses, pour une durée de dix années, qui 
Uniront le l" junvier 1857, par acte 
sous seings privés du 30 avril 1840, 
enregistré et publié, est et demeure 
dissoute, mais seulement en ce qui 
concerne M. Petitcolin, et ce à partir 
duilit jour 21 mars 1849 ; les etl'eis de 
cetlo dissolution remonteront même 
entre les parties au i" janvier 1849. 

Mais ladite société continuera jus 
qu'au dit jour i" janvier 1857, cuire 

M. Bertrand, seul associé gérant ct 
responsable, el M. Lefebvre, comman-
ditaire, sous la raison sociale E. BER-
TRAND el O. Cctie signature n'app ir-
tiemlra ainsi que de droit qu'à M. Ber-

inin .l 
L'inlérêl de M. nerlrand sera de 85 

pour 100, el celui de M. Lefebvre, com-
manditaire, sera de 15 pour 100 dans 
la nouvelle société. Cependant la mise 
sociale de M. Bertrand el la commun 

dite de M. Lefebvre, qui est de 150,000 
francs, et toujours intactes, ne seront 
pas augmentées, et que même si elles 
étaient diminuées par le résultat de la 
liquidatiou de l'ancienne société, MM 
Bertrand et Lefebvre ne seraient pas 
tenus d'en compléter le montant. 

La liquidation de l'ancienne société 
sera faite par M. Bertrand. 

Toutes ies autres conditions de l'an-
cienne société sont maintenues pour la 
nouvelle société, si ce n'est que la dis 
solution pourra être demandée l» pour 
le cas de défaut de bénéfices dans deux 
inventaires consécutifs après celui de 
la présente année ; 2° et en cas de 
perte de 40,000 fr. 

Pour extrait. 
Signé U. PETITCOLIN. 

Signé E. BERTRAKD . (l 25) 

Elude deM. METIVIER, huissier, rue 
Boucher, 10. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le 12 mars 1849, el 
portant celte mention : enregistré i 
Paris, le 26 mars 1819, reçu 8 fr. 80 c, 
signé Darmengau, 

Arrêté entre : 
1° M. Nicolas BIIÈON fils, marchand 

grainier ; 
2» Et M. Jean-Nicolas BRÉON père, 

propriétaire, ancien marchand grai-

nier ; 
Il a été formé entre les susnommés 

une société en nom collectif pour l'ex 
ploitation du fonds de grainier dirigé 
par M. Bréon lils, quai de la Mégisse-

rie, 70, à Paris. 
Celte société a commencé le jour 

dudit acte et finira le i« juin 1852. 
Elle aura son siège à Paris, quai de 

la Mégisserie, 70. 
La raison sociale sera BREON fils et 

père, et aucun engagement ayanl trait 
a la société ne sera valable sans la si-
gnature des deux associés. 

El à l'eftel de faire publier ledit ac-
te lous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait. 
MÉTIVILR. 

Suivant acte sous seing privé, en 
dale du 15 mars 1819, enregistré à 
Paris, lo 26 mars même année, par 
Delestang, qui « perçu 18 fr, 70 c, 
dixième compris. 

Arrêté entre : 
i- M. Antoine-I.ouis-Alfred BLANC, 

commis chapelier, demeurant a Paris, 
rue SI Honoré, 94; 

2° Et M. Gabriel POINAT, ancien né-
gociant, demeurant a Paris, rue Sainl-

Germiin-l'Auxerrois, 65, 
Il a élé formé entre les susnommés 

en nom collectif, pour l'exploitation 
d'une maison de chapellerie, i Paris, 

rué st-llono.é, 94. 

Celte société a été contractée pour 
trois ans, à partir du jour de l'acte; 
son aiége sera à Paris, rue St-Honoré, 

94. 
La raison et la signature sociales se-

ront BLANC et POINAT. 
M. Poinat aura seul la signature so-

ciale , et aucun achat autre qu'au 
comptant ne pourra être fait sans son 

consentement 
Pour extrait. 

MÉTIV1EK, 

D'un acte sous seing privé, en dale 
à Paris du 20 mars 1 849, fait triple en-

tre : 
i« M. Pierre-Victor GATINET, tail-

leur, demeurant à Paris, rue de Gre-
nelie-Sl-Honoré, 16 ; 

2" M. Lé onard Alexandre GATINET, 
demeurant au même lieu ; 

3" Mme Aimée RACQUELIN, veuve 
du sieur Péron, demeurant au même 

lieu ; 
Il appert : 
1° Qu'une société a été formée en 

nom collectif entre les susnommés 
pour l'exploitation de la jouissance 
d'un fonds de tailleur, sis à Paris, rue 
de Grenelle St-IIonoré, 16 ; 

2° Que la raison sociale est GATINET 
veuve l'ËRON et C«, et que la signa-
ture sociale appartiendra à Gatinet pè-
re et à la veuve Péron seulement, les-
quels ne pourront en faire usage que 
pour les affaires sociales, sous peine 
de nullité ; que tous billet et endos 
devront être signés par chaque associé 
individuellement souspeinede nullité: 

3° Que l'apport des associés consislc 
dane leur industrie ; 

4° Que la société est formée pour 
cinq ans i partir du 20 mars présent 
mois, avec faculté pour les parties de 
la faire cesser au bout d'un an, en 
prévenant trois mois d'avance ; 

5« Que le siège social est à Paris, 
rue de Grenelle -St-Honoré, 16. 

Pour extrait : 
GATINET . (225) 

ANNULATION DE FAILLITE 

Par jugement du Tribunal de com-
merce do la Seine, du 28 février 1849, 
la déclaration de faillite prononcée 
contre M. E. LHUILLIER, négociant en 
pelleteries, rue Beaubourg, 52, a été 
rapportée pour êlre considérèo comme 

nulle el non avenue. 

TRIBUNAL BE l'OMMEBXS. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugemenldu Tribunal de commeice 

de la Seine, séant a Paris, du 7 mars 
1849, lequel, en exécution do l'ar-
ticle ier du décret du 22 août 1 s 1 3 , et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur DEL'UON (Appolinaire), table-
tier, rue de Richelieu, n. 92, fixe 
provisoirement à la date du 10 mai 
1848 ladite cessation; ordonne que si fail 
n'a élé , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux artes 455 et 458 du Co-
de de commerce, nomme M. Klein, 
membre du Tribunal, commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Heurtey, rue 
Geoffroy-Marie, 5 [N° 569 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur DEUDON (Appolinairé), ta-
bleiier, rue Richelie u, 92, le 31 mars à 
2 heures [N° 509 du gr .J; 

Du sieur MARTINET (Jacques-Ed-
mond), anc. escompteur, rue Maza-
rine , 32, le 31 mars À 2 heures [N° 

542 du gr.]. 

Du sieur ESNAULT (Pierre-Anatole), 
limonadier, place de la Bourse, 29, le 
31 mars i 2 heures [N° 536 du gr.]; 

Du sieur LIGNIÈRE (Jules), fab.de 

châles, rue Neuve-St Eustache, 21, le 
31 mars à 2 heures [N" 531 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle !fl. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de Vé-

tat des créanciers présumés Que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefle leursadres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur MORAND 
(Louis-Clovis), md de soieries, rue des 
Fossés-Montmartre, 2, sont invités i 
se rendre le 31 mars à 12 heures 
précises , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

■faillites, et à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N» 8243 du gr .J; 

MM. les créanciers des sieurs MO-
RAND et C°, mds de soieries, rue des 
l'ossés-Monlmarlre, u. 2, sont invi-
tés à se rendre, le 31 mars i 12 h. 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et i se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doil les 
consulter sur la nui de nou 
veaux syndics IN" 8242 dugr,]; 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DRANCEY (Jean-Baptiste-
Auguste), limonadier, quai Voltaire, 
27, le 30 mars à 3 heures [N° 53 du 

gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUTOUR (François), en-
rep. de maçonnerie, rue N'euve-de-la-
tvictoire, 9, le 31 mars à 9 heures t|2 

(N« 24J du gr.]; 

Du sieur SAVARY (Pierre-François), 
serrurier, rue de la Pépinière, 92, le 31 

mars à 9 houres t\l [NU 114 du gr.]. 

Du sieur CHAMP (Jean-Baplisle), 
marchand de couleurs, rue Sainl-llo-
noré, 86, le 31 mars à 2 heures 1|2 [N" 

24 du gr.]'; 

De la dame BOUVY DE ROBERT, 
mdede modes, rue vivienne, 3, le 31 

mars à 12 heures [N» 298 du gr.]; 

Du sieur N'AURAS (Araable), md de 
colon, rue aux Ours, 54, le 31 mars à 
10 heures [N» 320 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion Que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CLAUTRIER (Pierre Louis), marchand 
de nouveau!, à La Chapelle, sont inv. à 
produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, a compter 
de ce jour, entre les mains de M. 
Magnicr, rue Taitbout, n. 16, syndio, 
pour en conformité de l'art. 492 de 
la loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration do ce délai ]N<> 486 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

JEANNETTE (François-Philippe), ser-
rurier, r. de Boulogne, 8, sont inv à 
produire leurs litres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré, in-
dicatif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de co 
jour, entre les mains de M. Heurtey, 
rue Geoffroy-Marie, n. 5, el Durand, 

rue Saint-Nicolas,-d'Antin, n. 32, syn-
dics, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N* 273 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
LOISEL (Louis-Franç ), mécanicien à 
Yaugirard, sont inv. à produire leurs 
titres de créances avec un bordereau, 
sur papier tigabrè , indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Duval-Vaucluse, r. Gran-
ge-aux-Belles, n. 5, syndio, pour, en 
conformité de l'article 492 du Code 
de commerce , être procède à la 
vérification et admission des ciéances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai [N°60 dugr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CENRET (François,!, sellier, avenue 
des Champs-Elysées, 18, sont invilés à 
produire leurs titres de îréances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, 40, syndic , 
pour , en conformité de l'art. 492 de la loi 
du 28 mai 1838, être procédé a la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
1 expiration de ce délai. [N° 45 du 

gr-]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PRESSÉ (Jean), escomp-
tent rue de Verneuil, 39, le 31 mars 
i 9 heures [N° 8734 du gr.]; 

Du sieur MASSON jeune ^Nicolas), 
tailleur, rue Neuve-dos Petits-Champs, 
47, le 31 mars i 2 heures [N« 8737 du 

gr-]; 

Pour assister à l'assmblée dans la 

Quelle M. le juge-commissaire doit le. 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés Que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens dc ces faillites n'ètanl pas 
connus.sonl priés de remeliroau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur RAMTtn (Julien); fabricant 
do brorues, rue di s Filles , lu Calvaire, 
4, le 31 mars à 2 heures i|2 IN» 8642 
du gr .J; 

Du sieur HANNIER (flippolyle), né-
gociant, cour des Fontaines, 7,1e 31 

mars à 10 heures i|2 [N* 8533 du gr .J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failliteel délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

stion Que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur HESSK 
(Prosper), anc. commissionnaire en 
marchandises, rue Neuve Breda, 11, 

sont invités à se rendre, le 31 mars 
à 10 heures lp, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner déchar-
ge de leurs fonctions el donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli (N« 5004 
dugr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 14 mars 1849, lequel, 
faule par le sieur Pierre PANOT, limo-
nadier, demeurant à Batigimlles, rue 
des Dames, 47, d'avoir obtenu de con-
cordai, le déclare en état de failli le, 
lixe définitivement l'ouverlu re au jour 
porté dans le jugement de déclaration 
de cessation de paiemens; continue H, 
Contat-Desfontaines dans les fonctions 
de juge commissaire, et maintient le 
sieur Clavery, rue du Marché Sl-IIo-
noré, 21, dans la qualité de syndic de 
l'union [N" 226du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 19 février 1849, lequel 
eu homologuant le concordat a dé-
claré le sieur BEC11ET, fab. de lissus 
de cachemires, rue dos Patiis-Hêtels, 
n. IS,' t Paris, affranchi dd la qualifi-
cation de failli el des incapacités atta-

chés a la faillite [N° 8371 du gr .J. 

ASSUMBLEBS DU 27 MARS 1819. 

NEUF HEURES : Dlle biat'on, limona-
dière, synd. — Blot, parfumeur, iJ 
— Ledoux, enlrep, de gaz, vérif. — 
Lafliucur, fab. de poterie, clûl. 

DIX USURES 112 : Ladevèze, agent 
d'affaires, synd. — Sainl-Maiient, 
fab. de nécessaires, Id. — Isnard el 
Sclioch, lapissiur», clOt. — Vassi-ur, 
md de vins, id. — Elle Bay Gouy ot 
O, lingères, conc. — Bizouard, epi -
cier, id. — Aymes, nuicicr, rem. à 

huitaine. 
HIUI : Rouget elC*, eulrepren., synd. 

— Bonnot, fab. de papiers peinu, 
clôt. — Tronchon, enlrep. de serru-
rerie, id. — Saint-Denis, fondeur, 
id. — Jacqueau, boulanger, délit. 

UNE HEURE I|'l:Tril, enlrep debi -
mens, synd. - Mazet aln*,.Jnen« -

sier, vérif. - Horliac, çarrier,e10 . 

— Charbonnail, tôlier, id.-»er"; 
entrepreneur, id. - Leuedel, couM 
lier, id. — Lebmuf, serrurier, w-
Gilbert, md de tabletterie, conc 
Legris.'peintre en bâiiroem, «m. 

huitaine. . . j,.. 
DEUX HEURES : Lerasle cousus ei J 

loux (fournitures pour . lai Içurw, 
conc. -Muller, cordonnier, ia. 

TROIS HEURES : Seveslre h , i
e
. 

papiers peints, id. - Vallée, 

uisle, id. 

Décès et lnlinmallon* 

Du 23 mars. - M. Sallès, 89»^ 

de Courcelles, 14. — 5',' «Voveoi. 
ans, rue Greflulhe, 7. - Mme LOJ 

32 ans, rue Godol Mauroy, J '
 e

.dei-
Walsh, 84 ans, rjie de la l en 

Mathurins, ». -«JWW«-S. -
rue de la Chaussée d Aulin, t' 

il. de Gobêry, 76 ans, rue «H. ^
 S

,_ 

27. — Mme Rousseau, 7S ^']}
30 a

n>. 

Honoré, 250. - M- BU '' S V5>'li ' 
rue Blanche, 24. - M. * 0,nl%||

e
Sie-

boulevard des Italiens, i-- lîn | 
gtel, rue de la CW-JM*

 m
, 

bis. - M. Thierry, «9 ans '
l4a

,
lS

, rue 
daloue, 3. - Mme oirard,

 de
 u 

Montmorency, 46. — Bea oniar' 

Brière, 3U ans, t>°ule" r

d
V

s
eiite'-l

l
' 1 ' 

chais, 40.- M Arnoud i»«
tLi

,|(
t 

56 ans, rue de Lille, *" ' 2)i.-»-
45 ans, rue Si Donna » ; ■» _ M 
Cogat, ssans, ruede «V ji; -

Beilhault, 73 ons. ro°%urW,» s-, 
Mme Brunei, 5. ans, ru ^ , ,, 

Du 24 mars. - M-
r

iî,ée« Y - « 
avenue des Cbaœps E'^W**; 
nar,l,26a..

S
,rueMiromèn ',

 d
 & 

llouquairol, 71 ans, S, »o «' ' 
Italiens, 34. - M. B°^%oriJ»°'' 
rue du llelder, ■».■- coroi. ! > 
30 ans, rue Frochol,2- • „. m] 
ans, place des Italiens, L

 H
„

e
 pje* 

tés, rue St-Denis, m-
 coï

sonii trl ,J 
champ, là ans, rue de U G

 RLL
. » 

,5. -M. Normand 4» 44 a» • 

Thorigny,4. - s l« l
MW

'. 
rue de Charentoii, 01- _ M» 
36 ans, rue de Beau«au . ,„,,*-»« 

Nourrigal, 4» ^^Menage,*!'; 
ire Dame, 22. — *m' „ soul»»L

ri
|, 

ans, ruede I Universu-j. _ » 

ti àns.iue 

-Uiellemenl, ruede I»! ,.. ,v(é.w . 

Enregistré k Paris, le 
Reçu un franc dix centinjes, 

Mars 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE KICUVE-DES-MATIIUR11NS , 18. 
Pour légalisation de la signature A. GuW*» 

le Maire du 1" arrondis»»»^1' 


